
Zeitschrift: Entretiens sur l'Antiquité classique

Herausgeber: Fondation Hardt pour l'étude de l'Antiquité classique

Band: 54 (2008)

Artikel: L'Italie, les îles et le continent : recherches sur l'exil et l'administration
du territoire impérial (Ier-IIIe siècles)

Autor: Rivière, Yann

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-660958

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-660958
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


VII

Yann Riviere

L'ITALIE, LES ILES ET LE CONTINENT:
RECHERCHES SUR L'EXIL ET L'ADMINISTRATION

DU TERRITOIRE IMPERIAL (Ier-IIIe SIECLES)

Entre le continent et les lies, il n'y a plus
aucune distinction, et, comme un seul territoire
ininterrompu, comme une seule tribu, tout obeit
en silence.

(Aelius Aristide, En l'honneur de Rome, 30)

L'exil n'a sans doute jamais connu dans le monde romain,
sous la Republique, l'ampleur du phenomene lie ä la stasis dans
les cites grecques, ä l'epoque hellenistique en particulier, oil des

groupes entiers de citoyens ont ete conduits ä fuir leur polis

pour trouver un refuge ä l'etranger. Leur retour en masse, offert
parfois ä l'arbitrage des rois, pouvait ä son tour etre facteur de

nouveaux troubles en raison du reglement des questions patri-
moniales.

Ä Rome, ä l'exception de la periode des guerres civiles, pre-
cisement, et des edits de Sylla et des triumvirs qui ont conduit
des proscrits ou leurs allies ä gagner en masse les rangs des chefs
de partis opposes, pour echapper ä la mort et tenter un jour de

retrouver leurs biens, les condamnations ä l'exil paraissent plu-
tot constituer au cours des siecles anterieurs de stabilite
politique relative un chapitre du droit criminel. Par 'Tinterdiction
de l'eau et du feu", suivant la designation technique du bannis-

sement dans sa forme la plus severe, seraient sanctionnees occa-
sionnellement les actions d'hommes politiques de premier
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plan. Cependant, ces acuons judiciaires ont aussi souvent ete

menees dans des contextes troubles et accompagnees de
violences et d'emeutes qui placent le dossier de l'exil au coeur
d'une approche des atteintes ä l'ordre public et des questions
securitaires aux siecles de la republique.

Pour les trois premiers siecles de l'Empire envisages dans la

presente etude, les modalites du bannissement nous font entrer
de plain-pied dans une serie de questions touchant aux procedures

judiciaires, aux mecanismes administratifs, aux moyens
de representation et de maitrise de l'espace ä l'oeuvre pour assurer

l'ordre du monde romain.

Ä l'epoque republicaine, rappelons-le brievement, le che-
min de l'exil pouvait prendre trois formes: la premiere consis-
tait en un depart spontane destine ä fuir une contrainte quel-
conque, qu'il s'agisse d'une sanction penale ou civile

prononcee par un tribunal, ou encore de l'exercice d'une
vengeance privee ä Tissue d'une offense commise ä l'encontre
d'un tiers ou de la cite. Cette sortie de la cite et de son
emprise territoriale revetait alors un caractere informel que
traduit dans les sources litteraires un lexique varie. L'exil desi-

gne par le terme relegatio, en revanche, etait le resultat du
pouvoir de coercitio exerce par le magistrat. Ce dernier pouvait,

ä des fins de maintien de l'ordre, contraindre un individu
ä quitter sur le champ la cite. Or, ce pouvoir de contrainte
loin d'etre exclusif de l'autorite publique, comme le suggere
G. P. Kelly, etait egalement reconnu au pere de famille ä l'en-
droit des membres de la familia} II est tres probable que cette
expression de l'autorite publique trouvait justement ses

racines dans l'exercice de la patria potestas comme pourraient
l'attester, en depit des aleas de la reconstruction annalistique,

1 Cf. Y THOMAS, " Vitae nectsque potestas Le p£re, la cite, la mort", in Du
chättment dans la citt Supplices corporels et peine de mort dans le monde antique
(Rome 1984), 499-548; Id., "Remarques sur la juridiction domestique ä Rome",
in Parent( et strategies familiales dans l'Antiquite romaine, ed. par J Andreau et
H Bruhns (Rome 1986), 449-474.
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plusieurs recits des premiers siecles de la Republique. A
l'epoque envisagee, la fin de la Republique et les premiers
siecles de l'Empire, ce "pouvoir des peres" contribuait encore
au contröle des actes delictuels dans la societe romaine. La
troisieme forme d'exil ä Rome portait le nom d'interdiction
de l'eau et du feu, aqua et igni interdictio, parfois designee
egalement par un troisieme terme, l'interdiction du toit (tec-
tis). Cette procedure, liee aux pouvoirs du tribun et ä l'exer-
cice de la justice comitiale signifiait que lorsqu'un individu
avait evite par son depart une execution capitale, il demeurait
neanmoins sous le coup d'une deminutio capitis, c'est-a-dire

qu'il etait exclu de la cite romaine et considere comme mort.
II pouvait alors devenir citoyen d'une autre cite, en Gaule
Narbonnaise, par exemple ä Marseille, en Espagne, ä Gades,

ou en Epire, ä Dyrrachium. L'elargissement geographique de

ces destinations d'exil, modele sur l'extension de la conquete
romaine des rives de la Mediterranee a ete tres precisement
decrit recemment par G. P. Kelly.2 Le choix de l'auteur de s'en

tenir ä une definition 'orthodoxe' de l'exil, ne lui permet pas
en revanche de mesurer les transformations majeures qui ont
affecte les institutions judiciaires des Romains durant les

guerres civiles. Comment conduire une histoire de l'exil
romain jusqu'ä l'epoque de Cesar sans tenir compte de l'in-
vention des proscriptions par Sylla? Les mesures prises par le

dictateur, imitees plus tard par les triumvirs, ont radicalement
change la donne: si l'exil avait autrefois constitue une porte de

sortie evitant ä un accuse d'encourir la peine de mort, desor-
mais il etait tout simplement devenu impossible de fuir. Au
lieu de permettre aux exiles de trouver un refuge, les edits de

proscription ont au contraire prescrit de les rechercher partout
ardemment dans un monde mediterraneen desormais entiere-

ment place sous 1'autorite romaine. C'est en tenant compte de

tels changements qu'il faut interpreter les mesures prises au
debut de l'epoque imperiale par Auguste et Tibere.

2 G.P. Kfxly, A History of Exile in the Roman Republic (Cambridge 2006).
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Contröle de la vie et du patrimoine des exiles: les reformes d'Au-

guste (12 ap. J.-C.) et de Tibere (23 ap. J.-C.)

"Beaucoup d'exiles residaient, les uns hors des lieux ou ils
avaient ete relegues, les autres menaient, dans ces lieux memes,
une vie pleine de mollesse; il defendit ä tous ceux ä qui on avait
interdit le feu et l'eau de sojourner, soit sur le continent, soit
dans une tie eloignee du continent de moins de quatre cents
Stades, hormis Cos, Rhodes, Samos et Lesbos; ce furent, je ne
sais pourquoi, les seuls qu'il excepta. Outre ces ordonnances, il
voulut qu'aucun exile ne changeät de domicile, qu'il ne put
posseder plus d'un vaisseau de transport de la capacite de mille
amphores, et de deux vaisseaux marchant ä la rame; qu'il n'eut

pas plus de vingt esclaves ou affranchis ä son service; qu'il ne

jouit pas d'une fortune superieure ä cent vingt cinq mille
drachmes, le mena^ant de punition, lui et ceux qui lui prete-
raient leur concours pour enfreindre ces defenses. Voici done
les propositions de loi qu'il fit, celles du moins qu'il est neces-
saire d'inserer dans cette histoire".3

L'ordre de la page du recit de Dion Cassius qui nous est ici
transmise directement sans avoir fait l'objet d'un resume ä

l'epoque byzantine laisse penser que l'auteur lui-meme avait

sous les yeux le texte legislatif qu'il commente. II s'interroge sur
les exceptions qu'il enumere, comme s'il tenait le contenu du
document de premiere main, tout en concluant par une formule
generale qui avertit le lecteur de la selection qui a ete operee. En
depit de cette selection, ou plutot de l'effort pour rapporter suc-
cinctement l'ensemble de ces dispositions touchant aux exiles,
celles-ci se deroulent dans un ordre lineaire: la premiere proposition

resume les considerants (attendu que les exiles ne respec-
tent pas les regies de confinement qui leur sont imposees), tan-
dis que la seconde y repond sur un plan general (limitation
geographique des lieux d'exils). La suite consiste en une enumeration

de dispositions materielles plus precises (restriction des

3 DlO CASS. 56, 27 (trad, d'apres E. Gros)
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moyens de transport; limitation du nombre d'esclaves et d'af-
franchis; clauses patrimoniales) et s'acheve par l'enonce d'une
sanction visant les contrevenants et ceux qui leur auraient

apporte leur soutien. Selon toute probabilite, quoique la mesure
soit ici rapportee comme l'expression directe de la volonte du
prince, il s'agissait d'un senatus-consulte et Ton admettra done

que ce texte peut etre porte au nombre des indices qui laissent

penser que Dion Cassius s'est aussi servi de ces archives aux-
quelles il pouvait facilement acceder pour la composition de son
histoire.4 Comme nous le verrons plus bas, le verbe dianomothe-
ted ("proposer une loi", "regier par une loi") qui clot ce para-
graphe s'applique egalement ä deux autres mesures dont
Auguste eut l'initiative. Les trois textes legislatifs ne sont pas
designes techniquement, mais par une formule generique (tauta
te outos dienomothetethe): ouverture du tribunat aux candi-
dats chevaliers; reglementation sur les libelles diffamatoires en

rapport avec la lex iulia de maiestate\ dispositif sur l'exil.
Quels etaient la portee et le sens de telles interdictions?

L'eloignement de la cote visait-il une efficacite 'securitaire' (en

empechant les contacts des exiles avec le monde exterieur et les

appuis eventuels qu'ils pourraient y rechercher) ou symbolique
(en isolant plus encore les condamnes et renforqant le caractere

punitif de leur sejour)? La reponse est difficile ä preciser d'au-
tant plus que l'extension geographique de cette mesure
demeure incertaine. II est possible que la distance des cotes ne
visait pas l'ensemble des rives de la Mediterranee dans son
ensemble et que "le continent" (hepeiros) dont l'eloignement
etait recherche etait l'Asie Mineure exclusivement. Le terme ne

designe pas toujours seulement de maniere generique la terre
ferme, mais il peut s'appliquer ä tel ou tel continent en
particular. La liste des exceptions (Rhodes, Cos, Samos, Lesbos)
localisees dans les Sporades contribue ä soutenir une telle hypo-
these. Cet archipel longeant les cotes de l'Asie Mineure etait

4 Cf. C. Letta, "La composizione dell'opera di Cassio Dione: cronologia e

sfondo storico-politico", in Rtcerche di stonografia greca di eth romana (Pisa
1979), 144.
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pourvu de cites qui avaient affirme leur puissance ä l'epoque
hellenistique. La mention assez frequente de certaines d'entre
elles comme lieu d'exil au dernier siecle de la Republique inci-
terait ä penser qu'il s'agissait bien de celles-ci exclusivement,
encore sous Auguste. Un dernier argument pourrait aller dans

ce sens. Dans les annees qui suivirent, sous le regne de Tibere,
de nombreux exiles furent envoyes dans les Cyclades cette fois,

sur des lies qui se trouvaient ä moins de cinquante milles des

cotes et qui en depit de ce voisinage constituaient un environ-
nement plus redoutable. Plutot que de conclure que la mesure
prise par Auguste ä la fin de son regne aurait ete immediate-
ment abandonnee par son successeur alors que celui-ci renforqa
au contraire la contrainte sur les exiles, Ton pourrait penser
quelle visait originellement les lies de la cote asiatique seule-

ment, destination traditionnelle des exiles depuis plus d'un
siecle. Pourquoi avoir excepte seulement quatre d'entre elles?

L'ordre dans lequel Dion Cassius les enumere semble, malgre
l'erreur initiale (l'interversion de Cos et de Rhodes), obeir ä

une logique geographique en partant du Sud vers le Nord.
Mais il ne nous renseigne guere sur le fondement d'un tel
choix. Sans doute, il faudra approfondir cette question: une
telle selection etait-elle basee sur l'existence d'un foedus et la

reconnaissance d'un privilege particulier dont jouissaient ces

cites? Plus tard, cependant, Lesbos, consideree comme un
sejour trop agreable, fut egalement interdite ä certains exiles.5

Le dispositif adopte par Auguste en 12 ap. J.-C. est le seul

texte qui nous renseigne sur une nouveaute liee ä la naissance

du Principat: desormais, les condamnes ä 1'interdiction de l'eau

et du feu n'etaient plus libres de choisir le lieu de leur sejour.
Certes, le sort d'Ovide a Tomei sur la Mer Noire ou la punition
des membres de la famille imperiale dans les lies du littoral
tyrrhenien ou ä Pandeteria (les deux Julie, leurs complices,

5 Cf. Tac. Ann. 6, 3, 1; DlO CASS. 58, 18, 3-4. L'episode est rapporte infra
p. 284. A l'epoque de Cesar, Marcellus en exil ä Mytilene aurait pu selon

Seneque (Helv. 9, 4) "y jouir de tout le bonheur compatible avec la nature
humaine et s'adonner aux belles-lettres avec plus de passion que jamais".
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Postumus Agrippa...) etaient bien assortis d'une assignation ä

residence. II faudra revenir egalement sur l'etonnante formulation

concernant le bannissement de Cornelius Gallus auquel
Auguste aurait interdit sa maison et ses provinces (domo et

prouinciis suis interdixit) /' Pourtant, il s'agissait dans la premiere
serie de cas de relegationes, ä savoir, comme nous allons bientot
le voir, de condamnations ä un exil non assorties d'une
degradation civique. La sanction de Cornelius Gallus procedait
quant ä eile d'une disgrace, du renoncement formule par le

prince ä Yamicitia qui le liait ä un membre de son entourage.7
Ainsi, anterieurement aux mesures de 12 ap. J.-C., nous ne
connaissons pas de condamnations ä l'interdiction de l'eau et
du feu assorties d'un confinement dans une lie. L'exemple
celebre de Ciceron constitue egalement un terminus post quem:
l'interdiction de l'eau et du feu votee contre lui en 58 av. J.-C.
ä l'initiative de Clodius fut assortie d'une zone d'exclusion

comptee ä partir des cotes de l'Italie. II faut bien qu'entre ces

deux dates la residence sur une lie ait ete introduite, puisque la

mesure prise par Auguste visait selon Dion Cassius ä s'opposer
aux transgressions ä la norme du sejour dans une lie. On
admettra done avec Mommsen que celle-ci fut introduite par le

fondateur du Principat.
Comment comprendre enfin les dispositions materielles

precises touchant aux moyens de transport, ä la familia et au patri-
moine? La precision concernant les navires visait moins ä limiter

la capacite de deplacement des exiles, en principe tenus de

ne pas quitter leur lie, qua les empecher de se livrer au
commerce et ä reconstituer un patrimoine. Que certains d'entre eux
aient tente leur chance dans ce domaine est illustre par l'acti-
vite de C. Sempronius Gracchus qui avait suivi son pere en exil
ä Cercina (la Petite Syrte), ou il etait demeure apres l'assassinat

6 Svet. Aug. 66, 2. Cf. Dio Cass. 53, 23, 5.
7 A. WINTERLING, Aula Caesans. Studien zur Institutionalisierung des romischen

Kaiserhofes in der Zeit von Augustus bis Commodus (31 v. Chr-192 n. Chr.)
(München 1999), 171.
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de celui-ci: "Eleve lä parmi des bannis et des gens etrangers aux
arts liberaux, il n'avait ensuite pour subsistance que la vente en

Afrique et en Sicile de viles marchandises (mox per Africam ac
Siciliam mutando sordidas merces sustentabatur)",8 C'est en
raison de cette activite qu'il fut accuse, comme nous le verrons
plus bas, d'avoir livre du ble äTacfarinas (cf. infra p. 292). II leur
est interdit de posseder un vaisseau de transport d'une capacite
superieure ä l'OOO amphores, ni plus de deux vaisseaux ä rame.
Or, les plus gros navires de l'epoque pouvaient avoir une capacite

dix fois superieure et atteindre lO'OOO amphores (soit cinq
cents tonnes).9 Les modeles en question pouvaient certes faire
le tour de la Mediterranee, mais ils se limitaient pour la plupart
au cabotage. Dans ces conditions il etait impossible aux exiles
de faire fortune par un commerce au long cours. La limitation
du nombre d'esclaves ou d'affranchis, quant ä eile, pourrait
s'offrir ä de nombreuses conjectures et Ton en reviendra tou-
jours au chiffre fourni par Tacite au sujet du prefet de la Ville
Lucius Pedanius Secundus assassine en 61 et qui possedait une
familia de 400 esclaves.10 Enfin, Ton dira de meme que les

185'000 drachmes de capital maximal accordes aux exiles,
c'est-a-dire un demi-million de sesterces, correspondaient ä un
patrimoine superieur au cens equestre (400'000 sesterces). Ces

donnees nous informent done autant sur les conditions de vie

supposees des exiles (certains condamnes, comme nous le

verrons, etaient cependant reduits ä un total denuement), que sur
les couches sociales visees par de telles sentences.

La clause de surete qui clot le texte est une precision supple-
mentaire sur la condition de parias qui etait reservee aux
condamnes ä Yaqua et igni interdictio. Elle est l'expression
meme de cette peine qui visait ä exclure et isoler le condamne.
La loi visant Ciceron, inspiree par Clodius en 58 av. J.-C.,

8 Tac. Ann. 4, 13, 2-3.
9 P. POMEY, La navigation dans lAntiquite (Aix-en-Provence 1997), 88-89; P.

Pomey, A. Tchernia, "Le tonnage maximum des navires de commerce
romains", in Archaeonautica 2 (1978), 235-236.

10 Tac. Ann. 14, 43, 3.
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mena9ait egalement ceux qui auraient apporte leur soutien ä

l'orateur en exil. Plus directement, la disposition prise par
Auguste ä la fin de son regne reflete egalement la prescription de

la lex Iulia par laquelle celui qui apporrerair son soutien ä l'in-
terdit encourait la meme peine. Parmi les articles de la lex Iulia
conservees dans les Pauli Sententiae, l'un d'entre eux prevoit
d'appliquer cette loi ä ceux qui auront apporte leur aide ou
offert l'hospitalite ä un condamne ä l'interdiction du feu et de

l'eau: Lege Iulia de ui priuata tenetur, ...et qui eum, cui aqua et

igni interdictum est, receperit, celauerit tenuerit.n Tout en

renouant avec la tres ancienne sacratio, en s'inscrivant egalement
dans la continuite des proscriptions des guerres civiles, cette
menace sur les complices etait aussi l'expression nouvelle d'un
controle qui pouvait s'exercer sur l'ensemble de Xorbis terrarum.

Les mesures de 12 ap. J.-C. pourraient temoigner d'un rai-
dissement de l'autorite d'Auguste ä la fin de son regne en
raison principalement de la perspective de la succession. L'impres-
sion est encore renforcee dans le recit de Dion Cassius par les

lignes precedentes qui rapportent les mesures prises par
Auguste ä l'encontre des libelles diffamaroires: "instruit que des

libelles diffamatoires avaienr ete composes contre des ciroyens,
il les fit rechercher et il fit brüler par les ediles ceux qui furent
rrouves dans Rome, par les magistrats de chaque endroit ceux
qu'on trouva au dehors; il punit meme quelques-uns de leurs
auteurs".12 La juxtaposition de ces deux mesures, celle-ci contre
les libelles diffamatoires, celle-la sur les conditions de vie des

exiles, ont conduit beaucoup d'auteurs ä etablir un lien entre
l'une et l'autre comme s'il s'agissait d'un unique dispositif legis-
latif. Une telle conviction a paru etayee par le rapprochement
du recit de Dion Cassius avec notamment deux extraits des

Annales de Tacite. Le premier, sans indication de date, est une
digression sur la lex Iulia de maiestate remise en usage par
Tibere au tout debut de son regne:

" Pavl. Sent. 5, 26, 3.
12 Dio Cass. 56, 27.
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"Auguste le premier se couvrit de cette loi pour engager une
instruction sur les libelles scandaleux, indigne par la licence de

Cassius Severus, qui, s'en prenant ä des hommes et des femmes
de rang illustre, les avait diffames dans des ecrits insolents".13

II recoupe un extrait de la biographie d'Auguste de Suetone:
"II ne s'effraya meme pas des pamphlets diriges contre lui

que Ton repandait dans la Curie, mais il prit grand soin de les

refuter et, sans meme en faire rechercher les auteurs, il proposa
seulement que l'on informät desormais contre les gens qui
publieraient sous un nom emprunte des libelles ou des poemes

pour diffamer qui que ce fut".14
Dans le premier fragment, la mention de Cassius Severus, ce

fameux orateur cite dans le Dialogue des orateurs, chez Seneque
le Pere ou encore dans l'oeuvre de Quintilien comme l'inventeur
d'un nouveau style d'eloquence (direct et violent), a conduit au
rapprochement avec un autre texte de Tacite rapportant cette
fois le contenu d'une relatio au Senat en 24 ap. J.-C.:

"On mit egalement ä l'ordre du jour un rapport sur l'exile
Cassius Severus, un homme d'une basse origine et d'une vie
malfaisante, mais puissant par la parole, qui avait souleve des

inimities si demesurees qu'un jugement du senat, rendu sous

serment, l'avait eloigne en Crete; la, en poursuivant les memes
activites, il s'attira des haines nouvelles en plus des anciennes,
de sorte que, depouille de ses biens et prive du feu et de l'eau,
il vieillit sur le rocher de Seriphos (bonisque exutus, interdicto

igni atque aqua, saxo Seripho consenuit)".15
La mort de ce personnage dans un denuement complet en exil

est enfin rapportee par Jerome et datee de l'annee 32 ap. J.-C.:
Cassius Severus, orator egregius, qui Quintianum illudprover-

bium luserat, XXV exilii sui anno in summa inopia moritur uix
panno uerendo contectus.16

13 Tac. Ann. 1, 72, 3.
14 Svet. Aug. 55.
15 Tac. Ann. 4, 21, 3.
16 Hier. Chron. ed. R. Helm, p. 176.
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Le decompte des annees ä partir de la date de la mort et de

la duree de l'exil indiquees par Jerome contredisent, a-t-on
observe, la datation fondee sur le recit de Dion Cassius. Jerome
aurait done fait une erreur de date. L'hypothese selon laquelle
l'erreur se serait glissee dans le decompte des annees est ä nos

yeux d'autant plus fondee que Ton sait combien est aleatoire la

reproduction exacte des chiffres romains dans la tradition
manuscrite: en otant le V, par exemple, Ton obtient la duree

precise des annees passees en exil par Cassius Severus, a partir
de la date de son exil, en admettant que celui-ci coincide avec
la legislation sur les libelles fournie par Dion Cassius: 12 ap. J.-
C. Une autre hypothese a ete proposee recemment qui accorde

au contraire une fiabilite ä l'information fournie par Jerome en

proposant une relecture de Dion Cassius et de Tacite: "l'exil de
Cassius Severus en Crete aurait ete decide par le Senat en 8 ap.
J.-C. ["annee qui connait plus d'agitation politique et, notam-
ment l'exil d'Ovide"], et qu'il aurait ete renforce par son envoi
ä Seriphos en 12 ap. J.-C. et non en 24".17 Or, une telle
reconstruction nous parait difficilement admissible en depit de l'exis-
tence des erreurs chronologiques qui ont ete identifiees dans le
recit de Dion Cassius, ä commencer par la conspiration de

Cornelius Cinna sous Auguste, dont nous reparlerons plus bas

(cf. infra p. 294).
Le premier point difficilement admissible concerne le debat

senatorial de 24 ap. J.-C. Le deroulement des evenements est

tres clair: un premier jugement (indicium) sous serment avait
ete rendu par le Senat au sujet de Cassius Severus qui avait
alors ete "eloigne" en Crete: le verbe admouere ici ne revet que
le sens d'une expulsion, d'une "mise ä distance" ou "ä l'ecart".
II designerait done une simple relegatio et non une exclusion de

la ciuitas, quoique le condamne soit designe du terme d'exul.
L'exclusion de la cite n'intervint que dans un second temps en
raison de la persistance de Cassius Severus dans son crime: une

17 A. D'HAUTCOURT, "L'exil de Cassius Severus: hypothese nouvelle", in
Latomus 54 (1995), 315-318.
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aqua et igni interdictio fut alors prononcee, accompagnee
comme ä l'ordinaire d'une confiscation de patrimoine, proba-
blement totale, si Ton en croit l'etat de denuement ou se trouva
le condamne. Faut-il supposer un troisieme acte le concernant
en admettant avec A. D'Hautcourt que 1'interdictio aurait ete

prononcee anterieurement ä 24 ap. J.-C. et que le rapport pre-
sente aux senateurs cette annee-la aurait vise par exemple un
rappel eventuel de l'exile. Rien dans le recit de Tacite ne permet
de considerer que 1'interdictio aurait ete prononcee anterieurement

ä la relatio de 24, qui se serait alors trouvee sans objet et
dont on comprendrait mal la place dans le deroulement des

Annales. Cependant cette reconstruction des evenements se

heurte ä une autre objection touchant cette fois au texte de

Dion Cassius sur lequel nous pouvons maintenant conclure.

Rappelons d'abord que le nom de Cassius Severus n'y est

meme pas mentionne. L'historien grec soutient seulement que
l'introduction de la legislation contre les libelles fut suivie
d'une repression contre plusieurs personnages coupables d'un
tel crime. Tacite evoque lui aussi une repression fondee sur la
lex Iulia de maiestate en precisant quelle fut motivee notam-
ment par les agissements de Cassius Severus. Mais le recit de

Suetone laisse entendre que les dispositions sur les libelles ne
furent appliquees que par la suite. Sans insister ici sur ces

nuances, soulignons simplement que le dispositif sur le

confinement des condamnes ä 1 'aqua et igni interdictio et les conditions

materielles de leur existence ne recoupe en rien le

contenu de la precedente loi sur la diffamation. L'une reprime
un crime et ses auteurs, l'autre veille ä l'application d'une
peine. Pour s'en convaincre, plutot que d'extraire ces lignes en
les pla^ant bout ä bout artificiellement comme s'il s'agissait
d'un acte unique derriere lequel se profilerait la silhouette
jamais mentionnee de l'exile Cassius Severus, resituons brieve-

ment ces deux dispositions d'Auguste dans l'ordre du recit de

l'annee 12 dans YHistoire romaine: l'annee s'ouvre par l'obten-
tion du consulat par Germanicus (avec Gaius Capito pour col-
legue), alors que ce dernier n'avait jamais exerce la preture (56,
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26, 1); Auguste recommande ensuite Germanicus au senat (56,
26, 2); le vieil empereur ne reqoit plus les senateurs et ne par-
ticipe plus aux banquets avec eux. II limite les salutations que
lui rendent egalement les chevaliers et les membres du peuple
(56, 26, 3); l'empereur continue neanmoins de s'acquitter de

ses täches (ou mentoi kai talla etton tipara touto diokei) (56, 27,
1). Suivent alors trois mesures qui illustrent cette activite de

l'empereur: ouverture du tribunat ä des candidats de rang
equestre; repression des libelles diffamatoires et poursuite de

certains de leurs auteurs (56, 27, 1); dispositif sur l'exil (56, 27,
2). L'enumeration de ces trois mesures (la premiere tient en

quelques mots, tandis que la troisieme est detaillee, comme
nous l'avons vu plus haut) s'acheve par une phrase de conclusion

qui temoigne du choix opere par Dion Cassius dans la
documentation dont il disposait sur l'activite legislatrice initiee

par Auguste (probablement devant le senat, plutot que devant
le peuple): "void done les propositions de loi qu'il fit, Celles du
moins qu'il est necessaire d'inserer dans cette histoire" (tauta te

outös, osa ge kai es istorian anagkaia esti, dienomothetethe) (56,
27, 4). Le recit de l'annee s'acheve par la mention des Ludi
martiales (56, 27, 4) et la dedicace du portique de Livie (56,
27, 5). Au terme de cette etude, il apparait done que la regie-
mentation de l'exil, placee par Dion Cassius en 12 ap. J.-C.,
doit etre distinguee de la legislation sur les libelles, quoique
celle-ci entre en rapport avec la relegation de Cassius Severus

(peut-etre advenue egalement en 12 ap. J.-C.), suivie plus tard
d'une aggravation de peine.

Si les mesures prises par Auguste pouvaient avoir un carac-
tere conjoncturel, elles sont aussi annonciatrices des annees
dures du regne de son successeur aussi bien dans l'extension du

champ couvert par le crime de la lese-majeste que dans l'appli-
cation des peines. Le resserrement de la contrainte sur les exiles

fut encore accru par Tibere, une dizaine d'annees plus tard, en
23 ap. J.-C. Cette fois, malheureusement, l'information fournie

par Dion Cassius est beaucoup plus lapidaire et en depit de

l'importance de cette loi dont l'historien affirme quelle etait
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encore en vigueur ä son epoque, nous ne nous y arreterons que
brievement.

"Tibere defendit ä ceux auxquels on avait inrerdit l'eau et le

feu de tester (diatithestai), une disposition qui est encore obser-

vee de nos jours".18
Si un tel enonce a pu sembler deconcertant, c'est que 1 'aqua

et igni interdictio emportait en principe, en meme temps que la

citoyennete, la factio testamenti du condamne que sa condition
rendait desormais incapable de transmettre ou de recevoir un
heritage. Certains modernes ont done reconstitue une histoire
generale de l'exil en accordant ä la mesure de Tibere une portee
revolutionnaire: c'est seulement ä partir de 23 ap. J.-C. que l'in-
terdiction de l'eau et du feu aurait consiste en une degradation
civique, une deminutio capitis, ce quelle n'etait pas auparavant.
Les sources anterieures, d'epoque republicaine, contredisent une
telle hypothese. En outre, ä la lumiere de plusieurs textes de

jurisprudence conserves dans le Digeste, l'on comprendra plutot
que l'empereur aurait aggrave la condition patrimoniale des exiles

en les empechant de rediger un testament, non seulement
selon les regies du droit romain (ce qui etait dejä le cas), mais
aussi selon les regies du droit des gens, le ins gentium.19 Ä sa

mort, les biens du deporte sont partages entre ses creanciers (au

premier rang) et le fisc, en raison du principe suivant lequel le

condamne ä la deportation alienare non potest.
"Le deporte perd le droit de cite, il conserve la liberte, et

puisqu'il est prive du droit civil (jus ciuile), il a recours au droit
des gens (jus gentium). C'est pourquoi il achete, il vend (emit
uendii), il loue ä bail (locat conducit), il pratique l'echange (per-
mutai), il pratique le pret ä interet (fenus exercet) et d'autres

operations semblables. En consequence, c'est ä bon droit qu'il

18 Dio Cass. 57, 22, 5 (Xiphilm).
19 Cette interpretation proposee par A.N. SHERWIN-WHITE, The Letters of

Pliny (Oxford 1966), 281, a ete approfondie recemment par B. SanTALUCIA, "La
situazione patrimoniale del deportati m msulam", in Career II Prison et privation
de hbertl dans I'Empire romain et l'Occident medieval, ed. par C. BERTRAND-

Dagenbach et aln (Paris 2004), 9-19.
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engage ä titre d'hypotheque les choses qu'il a acquises apres sa

condamnation. Aussi, ceux qui ont une creance sur ces choses

en vertu d'un contrat passe de bonne foi avec ce dernier doi-
vent etre preferes au fisc au moment de la succession du
deporte defunt. Car le deporte ne peut pas aliener les biens qui
ont ete acquis depuis la condamnation. Celui qui est deporte
par un gouverneur, sans que le prince ait ete consulte, peut ins-
tituer des heritiers et recevoir des legs".20

La mesure adoptee sous le regne de Tibere (il s'agissait la

encore selon toute probabilite d'un senatus-consulte) empe-
chait done tout enrichissement de ceux qui auraient pu etre
appeles ä devenir les heritiers du condamne et qui l'avaient par-
fois suivi dans son exil.

Geographie historique de l'exil: securite, humiliation et isolement

Les auteurs anciens n'indiquent qu'assez rarement la destination

precise suivie par les exiles.21 Une telle precision topogra-
phique n'apparait le plus souvent qu'en raison de circonstances

particulieres qui conduisent ä suivre l'itineraire du condamne,
soit parce qu'il a fait l'objet d'un transfert ou a ete victime d'une
execution, soit encore, plus rarement, pour decrire les conditions

heureuses de son sejour. Ä plusieurs reprises egalement
transparait la documentation dont disposait un historien
comme Tacite, puisque certains debats consecutifs ä un proces
senatorial portaient precisement sur le choix du lieu de confinement.22

Mais les indications sur le lieu d'exil dont nous dispo-
sons sont le plus souvent edifiantes: elles visent dans un cas ä

souligner l'arbitraire du tyran, dans l'autre ä deviser sur le destin
de certains individus dont les mauvaises actions contrastent avec

20 Dig. 48, 22, 15 (Marcianus).
21 S. BINGHAM, "Life on an Island: A Brief Study of Places of Exile in the

First Century AD", in Studies in Latin Literature and Roman History XI, ed. by
C. Deroux, Coll. Latomus 272 (Bruxelles 2003), 382-383.

22 Tac. Ann. 4, 30, 1 (24 ap. J.-C.).
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le sort paisible qui leur est reserve en depit de leur ignominie:
par exemple, la retraite d'Anicetus en Sardaigne, en 62, au len-
demain du meurtre d'Agrippine.23 En eux-memes, ces recits

sont une premiere indication des conditions materielles variees
de sejour en exil. II reste que l'enquete visant ä repertorier
l'ensemble des localisations de la peine ä une epoque donnee
se heurte ä la fois ä la quantification impossible de ces condam-
nations et ä l'extreme rarete des renseignements geographiques.
Sauf exception, l'epigraphie n'est ici d'aucun secours, car les

exiles ou l'autorite imperiale n'ont pas laisse de traces de ces

deplacements d'un bout ä l'autre de la Mediterranee. Qu'une
certaine publicite, indirecte, ait ete donnee ä la presence d'un
banni dans une cite de l'Empire, c'est ce que laisse penser
l'unique cas connu d'une inscription mentionnant sa presence.
A la fin du regne de Neron, le peuple de la cite d'Andros a

honore comme "evergete et patron" P. Glitius Gallus, consacrant
egalement une inscription en l'honneur de son epouse Egnatia
Maximilla.24 Or, l'on sait par Tacite que ces deux personnages
avaient fait partie du dernier train de condamnations consecutif
a la conjuration menee par Pison en 65 ap. J.-C. contre Neron:
"Novius Priscus, en raison de son amitie pour Seneque, Glitius
Gallus et Annius Pollio, plus discredites que convaincus, re$u-
rent la faveur de l'exil (data exilia)\ Priscus fut accompagne par
sa femme, Artoria Flacilla, Gallus par Egnatia Maximilla, ä

laquelle ses grandes richesses furent d'abord laissees, puis enle-

vees, ce qui accrut encore sa gloire".25 A quel moment l'inscrip-
tion a-t-elle ete affichee? Tres probablement quelques annees
plus tard au lendemain de la mort de Neron, admet-on genera-
lement, lors du retour des exiles autorise par Galba.26 Glitius

23 TaC. Ann. 14, 62, 4: "Alors il est expulse en Sardaigne, ou ll subit un exil

opulent et termina sa vie"
24 SIC? 811-812 IG XII 5, 757. CIL XI 3097.
25 Tac. Ann. 15, 71, 3.
26 SIC? 811-812. Egnatia Maximilla semble etre rentree en Italie apres la

mort de Neron: cf. M. Th. Raepsaet-Charlier, Prosopographie des femmes de

1'ordre sinatorial (Ier-IIe siecles) (Louvain 1987), 298, n°338.
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Gallus et Egnatia Maximilla pourraient avoir accompli un bien-
fait en retour de l'accueil qui leur avait ete reserve par les habitants

d'Andros dans ces circonstances difficiles. Dans la suite de

son recit, Tacite enumere une liste de condamnes qui ont ete
autorises ä "gagner les lies de la Mer Egee" (Aegaei maris insulae

permittuntur) ou d'autres encore qui ont ete "interdits de sejour
en Italie" (Italiaprohibentur), sans autre precision.27 "On bannit
aussi Rufrius Crispinus (pellitur et Rufrius Crispinus)", ecrit-il, "ä
l'occasion de la conspiration, mais parce qu'il etait mal vu de

Neron, pour avoir jadis epouse Poppee".28 On ne saurait rien de
la destination suivie par cet exile si son execution n'avait pas ete

programmee l'annee suivante: "Le fait est qu'en l'espace de

quelques jours tomberent ä la file Annaeus Mela, Cerialis Ani-
cius, Rufrius Crispinus et T. Petronius; Mela et Crispinus
etaient des chevaliers romains de rang senatorial. Le dernier,
ancien prefet du pretoire, decore des insignes du consulat,
venait d'etre relegue en Sardaigne (in Sardiniam exactus) pour
avoir participe ä la conjuration; en apprenant la nouvelle de sa

condamnation ä mort, il se tua lui-meme".29
Tacite n'epuise done pas systematiquement les fiches dont il

dispose et ne distribue ses indications geographiques qu'episo-
diquement, au gre de la construction de son recit. Les autres

auteurs sont encore plus avares de renseignements sur ce point
et ce n'est que par deduction que la presence d'exiles, en
nombre, sur differentes lies ou cites des cotes mediterraneennes

peut etre admise. L'ile de Cercina (Petite Syrte) fut le lieu oil
Sempronius Gracchus, Fun des amants de Julie, la fille d'Au-

guste, fut exile.30 Le fils, C. Sempronius Gracchus, suivit le

pere en exil et fut eleve "parmi les bannis" (adultus inter
extorres).31 Les noms de ces derniers nous sont inconnus, mais
Ton admettra que la Petite Syrte constituait des le commence-

27 Tac. Ann. 15, 71, 4.
28 Ibid.
29 Tac. Ann. 16, 17, 1-2.
30 Tac. Ann. 1, 53.
31 Tac. Ann. 4, 13, 2-3.
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ment du Principat une destination courante pour les exiles. Ä
la fin de son regne, en 12 ap. J.-C., on l'a vu, Auguste prit des

mesures generales pour restreindre la liberte de mouvement des

exiles: interdiction de sojourner sur le continent et dans des lies

qui en sont eloignees de moins de cinquante milles (a l'excep-
tion de Cos, de Rhodes, de Samos et de Lesbos).32 Une telle

disposition atteste ä l'evidence un nombre important d'exils
dont l'identification precise est impossible. Plus tard, sous les

successeurs d'Auguste plusieurs destinations paraissent egale-

ment frequentes, archetypales, presque proverbiales si Ton
croise les generalisations de Seneque, Juvenal ou Plutarque:
Gyaros et Seriphos dans les Cyclades, Skiathos dans les Spo-
rades septentrionales (au nord de l'Eubee), ou encore Cossyra,
entre l'Afrique et la Sicile.33 On ne connait cependant aucun
sejour d'exil ä Skiathos ou Cossyra; Seriphos a accueilli Vistilia
en 19 ap. J.-C. et Cassius Severus en 25.34 Quant ä Gyaros, eile

nest mentionnee que comme une menace en 22 ap. J.-C. ä

l'encontre de Silanus, en 24 ä l'encontre de Vibius Serenus,

puis sous Caligula ä l'encontre de Flaccus. Ä chaque fois la

menace a ete repoussee par une decision imperiale et ces trois
condamnes ont finalement rejoint dans l'ordre Kythnos, Amor-
gos et Andros.35 Outre le personnage de Lucien, Deinas, qui y
sejourne en compagnie de son ami Agathocles, on ne connait
que le cas de Musonius Rufus, qui y fut confine sur l'ordre de

Neron avant d'etre requisitionne sur l'ordre du meme empe-
reur pour les travaux de l'Isthme.36

En raison de ces aleas de la conservation des sources, l'en-

quete pourrait ici nous conduire seulement ä pointer sur la

carte une serie de lieux, sans coherence particuliere et poten-
tiellement extensible ä l'ensemble des lies de la Mediterranee.

32 Dio Cass. 56, 27, 2.
33 Iw. 10, 170.
34 Tac. Ann. 2, 85, 1-3; 4, 21, 3.
35 Silanus: Tac. Ann. 3, 68, 2; 3, 69, 5. Vibius Serenus: Ann. 4, 30, 1.

Avillius Flaccus: PHILO Al. Flacc. 151.
36 Luc. Tox. 17-18; Philostr. VA 7, 16, 2.
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Elle n'aurait d'autre resultat que de conduire ä l'etablissement
d'une liste de noms reconnus comme lieux d'exil sous l'Empire,
au gre de la documentation parvenue jusqu'ä nous.37 Or, une
mise en ordre chronologique, ainsi que la prise en compte des

donnees politiques ou juridiques permettent d'affiner l'analyse
en esquissant une geographie de l'exil qui reflete en premier
lieu la rupture produite par les guerres civiles et 1'instauration
du Principat.

On ne reviendra pas ici sur les mesures de la fin du regne
d'Auguste qui temoignent de l'introduction du confinement

pour les condamnes sur lesquels pesaient Yinterdictio aqua et

igni dans les annees ou les decennies precedentes. II est tres

probable en raison des noms d'iles constituant des exceptions
(Cos, Rhodes, Samos et Lesbos), toutes situees dans les Spo-
rades du Sud, au large de la cote d'Asie Mineure, que celles-ci
constituaient encore au commencement de l'Empire la
destination la plus frequente. La relegation d'Ovide ä Tomei sur la

Mer Noire constitue une exception au regard de toutes les

autres destinations connues pour la periode envisagee, en
raison de son eloignement et surtout de sa situation frontaliere.
L'on sait pourtant que la punition du poete ne constituait en
rien la forme la plus lourde d'exil et qu'il avait conserve son

patrimoine.
"En outre, comme si la vie etait un trop faible present, tu

n'as pas confisque mon patrimoine. Tu ne m'as pas fait
condamner par un decret du Senat (Nee mea decreto damnasti

facta senatus), un tribunal special n'a pas ordonne mon exil
(.Nec mea selecto iudice iussa fuga est): en me fustigeant de

termes severes — ainsi doit agir un prince —, tu vengeas toi-
meme comme il convient tes offenses. L'edit de surcroit, tout

37 De telles listes, plus ou moins exhaustives, ont etd etablies par J.P.V.D.
Balsdon, Romans and Aliens (London 1979), 98 sqq. et R. Chevallier, Voyages

et deplacements dans l'Empire romain (Paris 1988), 144-152 ou plus recemment

par S. Bingham, "Life on an Island: A Brief Study of Places of Exile in the First
Century AD", in Studies in Latin Literature and Roman History XI (at n.21),
376-400.
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rigoureux et effrayant qu'il etait, fut modere dans le nom
donne ä la peine; j'y suis nomme relegue et non exile (Quippe
relegatus, non exul dicor in illo), et tu as trouve une formule
speciale pour sceller mon sort".38

Les quelques cas d'exils connus avec assez de precision sous
le regne d'Auguste concernent des destinations occidentales,

qu'il s'agisse de Marseille suivant la tradition republicaine, ou,
par une innovation du princeps issue de l'intrication entre la

cour et l'Etat, des lies tyrrheniennes.
Marseille accueillit en 20 av. J.-C. Volcanus Moschus. Son

exemple, d'ailleurs inspire du cas de P. Rutilius en 93/92 av.

J.-C., temoigne du maintien des traditions republicaines au

sujet des exiles dans ces premieres annees du Principat. La cite

qui avait accepte d'accueillir le condamne engage en effet ä sa

mort des negociations avec Rome pour pouvoir beneficier du
legs qu'il avait fait en sa faveur. Une telle autonomic ne serait

plus concevable probablement quelques decennies plus tard en
raison du developpement du iusfisci et de l'affirmation de l'au-
torite centrale sur les cites.

"Alors on examina une requete des Marseillais, et on
approuva le precedent de P. Rutilius, qui, banni par les lois,
avait requ droit de cite ä Smyrne: selon le meme principe, Vul-
cacius Moschus, qui, exile, avait ete admis dans la citoyennete
de Marseille, avait legue ses biens a cette cite comme ä sa patrie
{quo iure Vulcanius Moschus exul in Massilienses receptus bona

sua rei publicae eorum utpatriae reliquerat)". 39

Moschus avait ete accuse d'empoisonnement. Fut-il
condamne seulement ä la relegation comme pourrait le sugge-
rer l'indice concernant le patrimoine qu'il aurait conserve? II
se pourrait aussi qu'il ait encouru une aqua et igni interdictio
qui l'avait contraint ä changer de cite, alors que par une faveur
speciale de l'empereur (attestee dans des cas posterieurs) il

38 Ov. Trist. 2, 130-138.
39 Tac. Ann. 4, 43, 5.
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aurait conserve une partie au moins de son patrimoine, legue
ensuite ä sa cite d'accueil. En tout cas son depart fut bien
consecutif ä une condamnation comme s'en souvient Seneque
le Pere: Qui reus veneficii fuit et a Pollione Asinio defensus dam-
natus Massiliae docuit...40 Selon le meme auteur, ce personnage

continua en exil ä exercer et ä enseigner la rhetorique.41
Ä l'epoque augusteenne Marseille fut egalement la destination
d'une relegation dans le cadre de la juridiction domestique. Le
fils de L. Tarius Rufus ayant complote contre son pere, un
conseil familial se reunit en 16 av. J.-C. auquel participait
l'empereur lui-meme. Ce dernier "se pronon^a pour la relegation,

laissant au pere le choix du lieu".42 "Le pere [dit
Seneque] fut admire de tous sans exception pour s'etre

contente de l'exil et encore d'un exil charmant, puisqu'il tint
le parricide confine dans Marseille et lui fit une rente
annuelle, precisement celle qu'il lui faisait avant le crime".43
C'est egalement au titre de la relegation domestique, quoique
deguisee cette fois sous la forme d'un simple eloignement, que
Marseille accueillit des personnes Hees ä la repression du corn-
plot de Julie. C'est dans cette cite que mourut en 25 ap. J.-C.
le fils de Julius Antoninius:

"Alors mourut aussi L. Antonius, d'une famille tres illustre,
mais malheureuse: en effet, son pere Julius Antoninius, cou-
pable d'adultere avec Julie, fut puni de mort, et lui-meme,
quoique tres jeune encore et petit-fils de la soeur d'Auguste, fut
relegue par ce prince dans la cite de Marseille, oil le pretexte
d'etudes devait servir ä dissimuler le terme d'exil (ubi specie stu-
diorum nomen exilii tegeretur)".44

Cependant, ce sont les lies tyrrheniennes qui ont accueilli

principalement, des le regne d'Auguste, les membres de la

famille imperiale relegues. C'est que l'environnement de ces

40 Sen. Contr. 2, 5, 13.
41 Sen. Contr. 10, praef. 10.
42 Sen. Clem. 1, 15, 6.
43 Sen. Clem. 1, 15, 2.
44 Tac. Ann. 4, 44, 3.
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terres 'isolees' mais suffisamment proches de Rome convenait
ä la surveillance de ces individus de haut rang. Alors que les

fies de la Mer Tyrrhenienne etaient jusqu'ä la fin de la Repu-
blique des repaires de pirates, ä partir d'Auguste elles

accueillent de nombreuses villas maritimes45 et c'est tres pro-
bablement dans ces prisons dorees que des membres de la

famille imperiale ont ete exiles et parfois mis ä mort. Accusee
d'adultere en 2 av. J.-C., mais sans doute impliquee dans une
conjuration, Julie la fille d'Auguste fut exilee ä Pandateria
(l'actuelle Ventotene), oil l'accompagna sa mere Scribonia,
puis ramenee plus tard sur le continent a Rhegium, oil eile
mourut.46 Agrippa Postumus, le fils d'Agrippa, ne en 12 av. J.-
C., apres la mort de son pere, fut adopte par Auguste en 4 ap.
J.-C., en meme temps que Tibere. Deux ans plus tard, sans
doute ä l'instigation de Livie, il fut relegue ä Sorrente (abdi-
cauit seposuitque Surrentuni). Sous pretexte de folie, "Auguste
le fit transporter dans une lie et de plus entourer d'une garde
de soldats" {in insulam transportauit saepsitque insuper custodia

militum).47 L'ile en question etait Planasie, l'actuelle Pianosa

au large de l'ile d'Elbe.48 Peut-etre le vieil empereur se recon-
cilia-t-il avec son petit-fils devenu son fils adoptif peu de

temps avant sa mort. Quoi qu'il en soit, Agrippa Postumus
devenu par cette adoption Agrippa Iulius Caesar fut execute

45 X. LaFON, "Les lies de la mer tyrrhenienne: entre palais et prisons sous les

Julio-Claudiens", in Career I. prison et privation de liberte dans I'antiquiti clas-

sique, ed. par C. Bertrand-Dagenbach et alu (Paris 1999), 149-162. Sur les

amenagements residentiels de Ponza et Ventotene a partir de l'epoque augus-
teenne: cf. G.M. De ROSSI, "Ponza e Ventotene: analisi dello sviluppo topogra-
fico", in La forma della citth e del territorial Espenenze metodologiche e risultati a
confronto, a cura di S. QuiLICI GlGLI (Roma 1999), 147-156

46 Tac. Ann. 1, 53, 1; 4, 39-40; 6, 51, 2; Svet. Aug. 63-65; Dio Cass. 48,
34, 3; 53, 27, 5; 54, 6, 5; 54, 8, 5; 54, 18, 1; 54, 31, 1-2; 54, 35, 4; 55, 2, 4;
55, 10, 14; 57, 18, 1; Vell. 2, 93, 2; 2, 96, 1; 2, 100, 3-5; 2, 104, 1.

47 SVET. Aug. 65, 1 et 4. Sur Yabdicatio et la relegatio d'Agrippa Postumus, cf.

Y. THOMAS, "Remarques sur la juridiction domestique ä Rome", in Parente et

strategies familiales dans PAntiquite romame, ed. par J. Andreau et H. Bruhns
(Rome 1986), 461-463.

48 Tac. Ann. 1, 3; DlO CASS. 55, 32 (pour localiser Planasie, l'historien grec
signale la proximite de la Corse).
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l'annee meme de l'accession de Tibere au pouvoir: Primum
facinus noui principatus.49

Depuis le regne d'Auguste, jusqu'ä Tepoque severienne, les

lies proches de l'ltalie, sur le littoral tyrrhenien, aussi bien que
sur l'Adriatique, accueillirent des personnages, des femmes en
particulier, ecartes de la cour ä Tissue de querelies dynastiques
ou de complots. Sous Tibere, Julia, la petite fille d'Auguste fut
exilee äTremerium (Tactuelle Tremiti au Nord du Gargano), oü
elle mourut en 28 ap. J.-C.50 Vipsania Agrippina (Agrippine
Majeure) et Iulia Livilla, la soeur de Caligula, furent exilees a

Pandateria (Ventotene), oil avait reside autrefois Julie.51 L'annee

suivante, en 29, les deux fils aines de Germanicus furent elimi-
nes: "Puis les ayant fait declarer ennemis publics, il les laissa

mourir de faim, Neron, dans Tile de Pontia, Drusus dans les

sous-sols du Palatin".52 En 62, Claudia Octavia fut chassee de

sa maison, puis de Rome ä Tinstigation de Poppee, puis exilee
ä Pandateria.53

Pour les epoques flavienne et antonine, la documentation,
tres lacunaire, n'a conserve le souvenir que de rares exemples de

relegations vers ces lies peu eloignees de l'ltalie de femmes de

l'ordre senatorial. En 95 T. Flavius Clemens et sa femme Flavia
Domitilla furent accuses. Elle-meme fut exilee soit vers Pandateria,

soit vers Pontia.54 Bruttia Crispina, epouse de Commode
depuis 178, fut accusee d'adultere, exilee ä Capri puis executee.

49 Tac. Ann. 1, 5-6. VELL, 2, 112, 7 tente dans son recit de justifier ä la fois
l'execution d'Agnppa Postumus et d'estomper la responsabilite pourtant manifeste

de Tibere.
50 Tac. Ann. 4, 71. damnaueratproieceratque m tnsulam Tnmerum, haudpro-

cul Apults litoribus.
51 Agrippine Majeure: Svet. Tib. 53; 54; Tac. Ann. 6, 25; 14, 63.
52 Svet. Tib. 54, 3.
53 Ps.Sen. Octavia. 970-971.
54 Svet. Dom. 15, 1; DlO Cass. 67, 14, 2 (Pandateria); Eus. HE 3, 18, 4

(Pontia). L'identification du personnage dans la tradition chretienne serait erro-
nee: cf. M.Th. RaEPSAET-Charlier, Prosopographie des femmes de l'ordre senatorial

(Ier-IIe siicles) (Louvain 1987), 323 n°369 n.3. Quoi qu'il en soit, ces
diverses traditions tdmoignent du maintien d'une pratique de relegation inaugu-
ree par Auguste.
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L'episode que Dion Cassius situe en 182 devrait plus probable-
ment etre place ä Fextreme fin du regne en 191/2.55 Lucilla, la

soeur du meme empereur, fut egalement 'envoyee' ä Capri
avant d'etre executee: ipse autem Commodus Lucillam sororem,

cum Capreas misisset, occidit.56 L'on rangera dans la meme cate-

gorie de relegations liees ä des intrigues de cour ou ä des corn-
plots, la relegation en Sicile ou dans les lies Lipari des enfants
de Plautianus, Plautius et Plautilla, au lendemain de l'execution
du prefet du pretoire de Septime Severe en 205.57

Ces relegations liees aux intrigues de la cour imperiale sont
une innovation du Principat. Parallelement les ties plus eloi-

gnees des cotes de l'Asie Mineure continuerent ä accueillir des

exiles politiques dans les limites geographiques imposees par
Auguste en 12 ap. J.-C. Cependant, la liberte des condamnes
de s'y rendre fut encore restreinte par Tibere, tant certaines de

ces lies pouvaient apparaitre comme des destinations de ville-
giature, plutot que comme des lieux appropries pour purger
une peine. Un episode de la fin du regne de Tibere en

temoigne. En 32 ap. J.-C., Junius Gallio, disgracie, s'appretait
ä gagner Lesbos, lorsque l'empereur le fit mettre aux arrets ä

Rome dans les maisons des magistrats qui servaient tradition-
nellement (pensons aux Catiliniens) de lieux de detention pour
les membres des couches dirigeantes: "on lui reprochait d'avoir
choisi un exil facile ä supporter dans file de Lesbos, celebre et
riante"58. Le regne de Tibere, surtout, voit l'emergence des

Cyclades comme lieux d'exil. Sans proceder ä des generalisations

sur ce milieu insulaire disparate, il ressort ä l'evidence de

la documentation que les lies de cet archipel constituaient un
environnement plus hostile que les Sporades du Sud. Certaines
d'entre elles furent choisies precisement en raison de la durete
des conditions de vie qu'elles offraient. C'est en 19 ap. J.-C.

que pour la premiere fois, ä la lumiere de la documentation

55 M.Th. RaepSAET-ChaRLIER, Prosopographie, 150, n°149.
56 Hist. Aug. Comm. 5, 7.
57 Hdn. 3, 13, 3 (Sicile); Dio Cass. 76, 6, 3 (Lipari).
58 Tac. Ann. 6, 3, 1; Dio Cass. 58, 18, 3-4.
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conservee, une exilee fut conduite dans une Cyclade, ä Seri-

phos, Pilot qui accueillit egalement cinq ans plus tard Cassius
Severus lorsque la peine qu'il purgeait en Crete fut aggravee par
1 'aqua et igni interdictio (cf. supra p. 270). En 22 ap. J.-C., Sila-

nus est enjoint de se retirer ä l'issue d'une interdictio aqua et

igni, alors que certains proposaient un confinement ä Gyaros.59
En 23 ap. J.-C., Vibius Serenus fut "deporte dans file d'Amor-
gos" {in insulam Amorgum deportatur) .60 L'annee suivante le

meme senateur, un moment menace d'un internement ä Gyaros

ou Donusa, fut reconduit ä Amorgos.61 Sous Tibere encore
un certain Xenon qui avait offense le prince fut exile ä Cinaria
ou Kinaros (la plus occidentale des Sporades, proche des

Cyclades), une lie encore connue ä l'epoque de Plutarque pour
son denuement et sa vocation ä recevoir des exiles.62

Les Cyclades demeurerent des destinations d'exil durant tout
le Haut Empire. Desormais, conformement aux mesures d'Au-

guste, Finterdiction de l'eau et du feu signifiait par principe une
exclusion du continent et des lieux les plus confortables, elle etait

accompagnee de l'indication d'un lieu de confinement, comme
en temoignent plusieurs discours au Senat rapportes par Tacite,

ou encore de faqon particulierement explicite le recit de la

condamnation du prefet d'Egypte Flaccus, selon Philon
d'Alexandrie: "Apres la confiscation de ses biens, il fut condamne
ä l'exil et tout le continent lui etait interdit; c'est-a-dire la plus
grande et la meilleure partie du monde, ainsi que n'importe
laquelle des lies oil la vie est agreable. II aurait du s'exiler dans la

plus sinistre des lies de 1'Egee — Gyaros est son nom — sans

l'appui de Lepide, grace ä qui il reussit ä echanger Gyaros contre
Andros, situee juste ä cote". Andros accueillit done C. Flaccus

sous Caligula, ainsi que P. Glitius Gallus et sa femme Egnatia
Maximilla sous Neron, en 65 ap. J.-C.63 La meme annee, Naxos

59 TAC. Ann. 3, 67, 2; 3, 69.
60 Tac. j4«». 4, 13, 2.
61 Tac. Ann. 4, 30, 1.
62 Svet. Tib. 56, 1; Plut. De exilio 8, 602C.
63 Flaccus: PHILO Al. Flacc. 151-191; R Glitius Gallus: Tac. Ann. 15, 71, 3-4.
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fut la premiere destination choisie pour exiler Cassius avant que
sur un ordre contraire de l'empereur ce personnage ne soit
enferme (clauditur) ä Bari, puis execute.64 Dans les Sporades,
Patmos est mentionnee sous Domitien.65 On rapprochera enfin
de cette serie le nom de Skiathos, dans les Sporades septentrio-
nales (au Nord de l'Eubee), cite par Seneque.66

Comme ces recits le laissent entendre, une hierarchie etait eta-
blie entre ces lies. Les exiles pouvaient y vivre dans un denue-

ment complet ä l'instar de Cassius Severus qui finit ses jours "ä

peine couvert d'un pagne".67 II y a done une distance entre les

mesures prises par Auguste en 12 ap. J.-C., mesures qui limi-
taient la domesticite ä plusieurs dizaines d'individus, permet-
taient aux bannis qui avaient encouru 1 'aqua et igni interdictio de

conserver un patrimoine equivalant au cens equestre et la condition

des exiles qui sous Tibere et ses successeurs furent contraint
parfois de partager la vie des pecheurs d'eponges, de s'abriter
dans de modestes demeures paysannes et d'arpenter ä demi nus
les rochers oil ils attendaient la mort. L'une de ces lies en parti-
culier, Gyaros, constituait l'image la plus terrifiante de l'exil.
Malgre son nom, lie sans doute aux lignes dessinees par son
relief, evoquant depuis la mer le plastron d'une cuirasse ana-

tomique, cette lie est la plus frequente des destinations d'exil
mentionnees dans nos sources. Cependant, comme nous l'avons
observe plus haut, aucun historien ne signale un seul cas de

condamnation dans cette lie, devenue pourtant proverbialement
Fexemple meme de l'enfermement dans un univers etroit et
hostile, mis par Juvenal sur le meme plan que le career, le cachot
du Capitole, prefiguration selon le meme poete de l'isolement
du mort enferme pour 1'eternite dans son sarcophage.68 Une

64 Tac. Ann. 16, 9, 1.
65 Eus. HE 3, 18.
66 Sen. Helv. 6, 4.
67 Hier. Chron. ed. R. Helm p. 176: XXV exilii sui anno in summa inopia

montur uix panno uerendo contectus.
68 Iw. 1, 73: aude aliquid breuibus Gyaris et carcere dignum; 10, 169-172:

aestuat infelix angusto limite mundi / ut Gyarae clausus scopulis paruaque Seripho;
/ cum tamen a figulis mumtam intrauerit urbem, sarcophago contentus erit.



L'ITALIE, LES tLES ET LE CONTINENT 287

legende rapportee par Pline l'Ancien voulait que les habitants de

File dans un passe lointain en eussent ete chasses par une
proliferation de rats qui rongerent meme le fer produit par son
sous-sol.69 Seule attestation d'un sejour effectif, le philosophe
Musonius Rufus y aurait reside, selon Philostrate, avant d'etre
affecte sur ordre de Neron aux travaux de l'lsthme de Corinthe.70
Son sejour dans File est associe ä un miracle: la naissance

d'une source qui devint un lieu de culte: "Quant ä Musonius
FEtrusque, qui fit bien souvent opposition ä son autorite, il lui
imposa de resider dans File appelee Gyara; et les Grecs sont si

entiches de ces sophistes que tous se rendaient alors la-bas en
bateau pour le rencontrer comme maintenant ils vont pour voir
la source; car, dans cette tie qui, auparavant, etait sans eau,
Musonius decouvrit une source que les Grecs celebrent autant

que la source Hippocrene sur l'Helicon".71 L'apparition miracu-
leuse de cette source s'accorde evidemment avec la reputation de
File qui aurait ete anterieurement depourvue d'eau potable: en
22 ap. J.-C., Tibere etait intervenu au Senat en faveur de C.

Junius Silanus: "II ajouta que Gyaros etait une tie sauvage et
depourvue d'habitants (addidit insulam Gyarum immitem et sine

cultu hominum esse)-, que les senateurs devaient accorder ä la

famille Junia et ä un homme qui avait appartenu ä leur ordre de
le laisser se retirer plutot ä Cythnos".72 Deux ans plus tard, en 24

ap. J.-C., il intervint de nouveau, cette fois en faveur de Vibius
Serenus (pater): "Alors que Gallus Asinius proposait un interne-
ment ä Gyaros ou ä Donusa, il repoussa aussi cette suggestion,
en invoquant le manque d'eau dans les deux ties et l'obligation
de donner des moyens de vivre ä qui l'on accordait la vie (Gallus
Asinius <cum> Gyaro aut Donusa claudendum censeret, id quoque
aspernatus est, egenam aquae utramque insulam referens dandosque
uitae usus cui uita concederetur)".73 C'est egalement ä Gyaros que

69 PUN. Nat. 8, 104; 8, 222.
70 SVET. Nero 31, 6.
71 Philostr. VA 7, 16, 2.
72 Tac. Ann. 3, 69, 5.
73 Tac. Ann. 4, 30, 1.
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Lucien place l'exil de son heros ä Tissue d'un recit tres stricte-

ment caique sur la procedure courante ä son epoque. U y fut
suivi par son ami Agathocles et "lorsqu'ils manquerent de res-

sources, il partagea la vie des pecheurs de pourpre et contribua

par ses gains ä leur subsistance".74

Cette presence de pecheurs temoigne des exagerations sur le

caractere desertique d'une lie qui serait depourvue d'eau

potable. C'est cependant dans une relative pauvrete que
vivaient ses habitants. "Ayant fait reläche ä Gyaros", ecrit Stra-
bon, "j'y vis un petit village (komiom) habite par des pecheurs".
L'un d'entre eux fut pris a bord de Tembarcation de notre geo-
graphe. Le pauvre homme souhaitait se rendre ä Corinthe pour
y rencontrer Octavien afin de plaider une reduction d'impots
aupres du vainqueur d'Actium: "le pecheur expliqua ä ceux qui
Tinterrogeaient qu'il etait charge de solliciter un allegement de

l'impöt pour ses compatriotes, qui avaient ä fournir un tribut
de cent cinquante drachmes, alors qu'ils etaient ä peine en

mesure d'en payer cent".75 Pline TAncien de meme signale ainsi
Gyaros dans sa description des Cyclades: Gyara cum oppido, cir-
cuitu XV, abest ab Andro LXII:76 eile etait done habitee et son
isolement relatif en raison de la proximite d'Andros. L'on sait

par ailleurs que sur le versant oriental de Tile subsistaient

encore au debut du siecle des vestiges de cultures en terrasse ä

proximite d'une source ainsi que les ruines d'un mole du IIIe
siecle av. J.-C. Ainsi se trouve-t-on confronte ä la necessite de
dresser Tinventaire des donnes environnementales de ces lies

rapportees dans les sources et des vestiges archeologiques qui
peuvent attester une occupation humaine aux epoques concer-
nees dans la mesure oil ils ont ete repertories, tout en tenant
compte naturellement du caractere subjectif de la perception
du paysage des lies recree par la memoire des exiles et la
compassion de certains de leurs contemporains. Ä Tepoque
contemporaine si des exiles ont pu, dans leurs recits, accentuer

74 Luc. Tox. 17-18.
75 Strabo 10, 5, 3, p. 485.
76 Plin. Nat. 4, 69.
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l'horreur de Fexperience qu'ils ont vecue, cela n'enleve rien ä

l'objectivite de la contrainte exercee sur eux: de Ventotene dans
l'ltalie fasciste, ou Gyaros dans la Grece des colonels ayant
retrouve la vocation qui fut la leur dans l'Antiquite ä partir de

l'epoque imperiale, ces lies sont egalement devenues synonymes
de conditions de vie contraires ä la dignite humaine. Les

vestiges archeologiques qui temoignent d'agriculture en terrasse ä

Gyaros n'invalident pas la generalisation de Plutarque selon

laquelle Gyaros ou Kinaros (la plus occidentale des Sporades,
situee au contact des Cyclades, ä Fest d'Amorgos) etaient l'une
et l'autre "une tie rocailleuse, rebelle ä la culture et ä la
vegetation".77 Certains elements permettent sans doute de nuancer ce
tableau, comme nous le verrons, mais les rochers des Cyclades
constituaient ä l'evidence un milieu hostile ou certains
condamnes etaient places dans des conditions de survie.

Sous le Haut Empire, des condamnes furent egalement exiles

dans les lies du bassin occidental de la Mediterranee, la
Sicile, la Corse, la Sardaigne et les Baleares oil les conditions de

vie etaient moins eprouvantes.78 L'equivalent des rochers de la

77 Plut. De exilio 8, 602C.
78 Corse: Seneque y est relegue en 41 en raison d'une relation adultere avec

Iulia Livilla (DlO CASS 60, 8, 5, 61, 10, 1-2, Schol adlw 5, 109, Tac. Ann.
13, 14, 3, 13, 42 C'est depuis cet exil qu'il redige sa Consolatio adPolybium En
49 il est rappele ä l'initiative d'Agnppine (Tac. Ann. 12, 8; 14, 53) Mettius
Pompusianus est exile en Corse sous Domitien et execute en raison de griefs
relevant de la lese-majeste (DlO Cass 67, 12, 2-3), cf. P Arnaud, "L'affaire Mettius
Pompusianus ou le crime de cartographie", in MEFRA 95 (1983), 677-699
Sicile' Licinius Licinianus, condamne ä 1 'interdictio aqua et igni par Domitien,
fut transftre en Sicile par Nerva afin que sa peine füt ail^gee (Plin. Eptst. 4, 11).
Selon Herodien (3, 13, 2), c'est en Sicile que les enfants de Plautianus (assassine

en 205) auraient ete exiles et non aux Lipari, comme l'ecrit Dion Cassius (77, 6,
3), cette contradiction pourrait s'expliquer par un transfert consistant en un
allegement de la peine ä l'initiative de Septime Severe Cependant lis seront
assassines par Caracalla Sardaigne En 62, Anicetus (le meurtrier d'Agrippine)
"est expulse en Sardaigne oil il subit un exil opulent et termina sa vie" (Tac. Ann.
14, 62, 4. Tum m Sardmiampellitur, ubi non inops extltum tolerauit et fato obnt)
Trois ans plus tard, au lendemain de la conjuration de Pison, on deporta Cassius
dans l'tle de Sardaigne, en comptant sur sa vieillesse (Tac. Ann 16, 9, 1 depor-

tatusque m insulam Sardintam Cassius, et senectus eius exspectabatur) Rufnus Cris-

pmus egalement (Tac. Ann 16, 17, 1 -2 • in Sardintam exactus)
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Mer Egee etant ici constitues par les Lipari evoquees plus haut
et Cossyra (1'actuelle Pantelleria, dans le detroit de Sicile), oil
des proscrits avaient autrefois tente de trouver refuge.79

Cette geographie de l'exil pourrait etre poursuivie pour
l'epoque de l'Antiquite tardive. On y verrait alors apparaitre les

lies de la cote dalmate mentionnees pour la premiere fois

comme lieu d'exil par Ammien Marcellin et dans le Code theo-
dosien, telle Boa, 1'actuelle Ciovo ä l'ouest de Split.80 On y verrait

egalement apparaitre la division de l'Empire en deux partes
et se dessiner en Orient la geographie de l'exil byzantin.81 Les

monasteres s'y substitueraient sans doute aux villas imperiales
qui accueillirent ä l'epoque envisagee des femmes de la cour
releguees.

Parmi les actes tyranniques illustrant la cruaute de Caligula,
Suetone retient cette anecdote d'une portee plus large que le

trait lance contre le tyran: "il questionna un exile d'autrefois,
rappele par lui, sur ce qu'il faisait habituellement dans son exil,
et celui-ci repondant par adulation: 'je ne cessais de prier les

dieux, qui m'ont exauce, de faire perir Tibere et de vous donner
l'Empire', persuade que les gens exiles par lui souhaitaient sa

mort, il envoya des executeurs dans les lies pour les egorger
tous".82 Ce temoignage sans doute exagere dans son caractere

systematique recoupe la generalisation emphatique du prologue
des Histoires de Tacite: "la mer remplie d'exiles, les rochers pol-
lues de meurtres" {plenum exiliis mare, infecti caedibus scopuli)P
Plutot que de souligner encore l'aspect topique de tels recits
dans l'impossibilite oil nous sommes de dresser un quelconque
inventaire qui les contredirait ou les relativiserait, soulignons

79 APP. BCiv. 1, 95. En 82 av. J.-C., Carbo et d'autres personnages de

marque y furent captures.
80 Cf. Amm. 28, 1, 23.
81 fi. Malamut, Les lies de l'Empire byzantin, VIIIe-XLIe siicle (Paris 1989),

175-179; "Les ties de la mer Egee entre l'Antiquite et Byzance", in REA 103
(2001), 25-48. M. Vallejo GlRVfiS, "Africa tardorromana como lugar de exilio y
deportaciön", in L'Africa Romana 14 (Roma 2002), 2177-2184.

82 Svet. Cal. 28. Cf. egalement Dio Cass. 59, 18, 3; Philo Al. Flacc. 185.
83 Tac. Hist. 1, 2.
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plutot qu'ils refletent la nature meme de l'exil, tout au moins
dans sa forme la plus severe d'exclusion de la cite, ä savoir, ä

cette epoque de 1 'aqua et igni interdio. Le confinement d'un
exile sur une lie signifiait sous l'Empire la suspension de la mise
ä mort que rendait possible la sentence capitale qui avait ete

prononcee contre lui. Les executions sommaires d'exiles par la
volonte d'un empereur fou et tyrannique, comme Caligula, ou
dans un contexte de guerres civiles et d'usurpations, ä l'instar
des evenements consecutifs a la mort de Neron, traduisent ega-
lement le risque que pouvait representer pour la personne de

l'empereur regnant l'existence d'opposants emplis de ressenti-

ment et de l'ambition de retrouver un jour leur place dans la
cite. La dissemination des exiles sur les rives de la Mediterranee

pouvait nourrir l'opposition et constituer un ferment de

troubles. Certes, nous ne connaissons pas d'actes de guerre
civile fomentes par des condamnes depuis leurs lieux d'exil,
mais l'existence d'un tel risque est neanmoins fonde sur
quelques recits litteraires. Ces condamnes pouvaient eventuelle-

ment constituer le soutien ou la caution d'un usurpateur,
comme en temoigne le premier episode du soulevement de

Galba en Espagne: "Ainsi done, soi-disant pour proceder ä un
affranchissement, il monta sur son tribunal, oil Ton exposa
devant lui, en aussi grand nombre qu'il fut possible, les

portraits des citoyens condamnes et executes par Neron, et lä,

ayant ä son cote, debout, un tout jeune homme de noble nais-

sance exile dans la plus voisine des lies Baleares et qu'il avait fait
venir tout expres {et astante nobili puero, quem exulantem e

proximo, Baliari insula ob id ipsum acciuerat), il deplora l'etat
des choses actuel et, salue empereur, il se declara le legat du
senat et du peuple romain".84 Ce jeune enleve ä son exil d'Ibiza
ä l'initiative du gouverneur de Tarraconnaise constituait done

aux cotes des imagines une representation en chair et en os de

l'oppression. Plutot que d'un acteur il s'agissait ici d'un figurant.

Cependant, cet episode illustre le role que pouvaient

84 Svet. Galba 10,1.
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eventuellement jouer les hauts personnages exiles ou leurs
enfants investis de la charge de venger leurs peres et redonner
son rang ä leur famille. Dans d'autres cas, le lieu d'exil etait
deliberement choisi par l'empereur afin d'eloigner le

condamne d'une region oil il aurait pu fomenter des troubles.
En 21 ap. J.-C., un notable de Macedoine (eprimoribus Mace-
doniae), probablement d'origine romaine, Antistius Vetus,

apres avoir ete accuse d'adultere et absous devant "des juges"
(tres certainement un tribunal de jures, la quaestio de adulte-
riis), fut poursuivi de nouveau ä l'initiative de Tibere et
condamne pour lese-majeste (tres probablement devant la cour
senatoriale).85 Les souppons qui pesaient sur lui en faisaient en
effet "un seditieux", "un fauteur de troubles" (turbidus),
qualification d'un delit relevant de la maiestas. II aurait, au lende-
main de la mort du roi de Thrace Cotys, soutenu l'ambition de

Rhescuporis de se soulever contre Rome: "on prononpa done
contre l'accuse l'interdiction de l'eau et du feu et on specifia de
le confiner dans une lie qui ne füt ä portee ni de la Macedoine,
ni de la Thrace".86 C'est qu'il y avait des raisons, precise Tacite,
de craindre fextension des troubles qui agitaient alors ces

contrees mal soumises qui n'entreront que plus tard dans le

domaine provincial. Ainsi l'exile fut-il tenu ä l'ecart des ties

situees dans la Mer de Thrace et au Nord de l'Egee. Deux ans

plus tard, en 23 ap. J.-C., C. Sempronius Gracchus, le fils de

l'amant de Julie exile par Auguste et qui avait suivi son pere sur
File de Cercina oil ce dernier fut assassine, fut accuse ä son
tour de complicite avec le chef numide Tacfarinas dont il
aurait assure le ravitaillement. L'accusation etait aisee, puisque

pour survivre, le fils de l'exile s'adonnait au commerce entre
l'Afrique et la Sicile, comme on l'a vu plus haut. Elle echoua

en raison des appuis dont beneficiait encore le jeune homme ä

Rome. La tentative, neanmoins, est la encore revelatrice des

85 TaC. Ann. 3, 38, 2. Le personnage, inconnu par ailleurs, est parfois rap-
proche du poete homonyme (cf. PIR A2 n°767) ou tenu pour distinct (R. Reit-
ZENSTEIN, in RE I 2, 2546, n°7).

86 TAC. Ann. 3, 38, 3.
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liens que certains exiles etaient susceptibles d'entretenir avec
des zones de dissidence. L'effort pour les en eloigner inciterait
ä placer ici egalement, parce qu'ils obeissent ä la meme
logique, les exils de dignitaires etrangers, que les empereurs
souhaitaient maintenir sous leur controle, dans un confinement

eloigne des regions oil ils etaient susceptibles d'interve-
nir, au service de la politique exterieure de 1'Empire.87

L'on a vu plus haut que certaines disgraces, sans etre accom-

pagnees d'une sentence, contraignaient certains individus ä

quitter Rome et ä vivre dans un exil force sur leurs terres,
consistant ä la fois en un eloignement de Rome et une assignation

ä residence. Les deux hauts personnages qui connurent ce

sort sous Neron, (Serg.) Rubellius Plautus et Faustus Cornelius
Sulla Felix furent par la suite executes pour le motif expose de
la faqon suivante par Tacite: "Tigellinus epie les craintes de

l'empereur; et, ayant reconnu qu'il redoutait surtout Plautus
(Rubellius) et Sulla (Cornelius), relegues naguere (Plautum in
asiam, Sullam in Galliam Narbonensem nuper amotos), Plautus

en Asie, Sulla en Gaule Narbonnaise, il lui rappelle leur
noblesse et la proximite des armees, celles d'Orient pour fun,
de Germanie pour l'autre. II ne visait pas, lui, comme Burrus,
des esperances contradictoires, mais seulement la securite de

Neron; celui-ci pouvait eviter, tant bien que mal, les complots
de la Ville par une action immediate; mais les soulevements
lointains, de quelle maniere pouvait-on les supprimer? Les

Gaules dressaient foreille au nom du dictateur, et les peuples
de 1'Asie n'etaient pas moins attentifs ä l'eclat d'un ai'eul

comme Drusus".88 De tels motifs, dira-t-on, pourraient ne
constituer que de faux griefs et ne refleter que la crainte de

Neron. Ce n'est que la rumeur encore qui faisait courir le bruit
dans Rome que Plautus "s'etait rendu aupres de Corbulon, qui

87 Archelaos de Judee, par exemple, est exil^ en Gaule, it Vienne, en 6 ap. J.-
C. (Jos. A] 17, 344). De la meme fatpon, en 39 ap. J.-C., Herode Andpas aurait
ete exile ä Lyon (J°S. A] 18, 252) ou en Espagne (JOS. 5/2, 183), oil il mourut
aux cotes de sa femme.

88 Tag. Ann. 14, 57, 1-4.
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avait alors de grandes armees sous son commandement".89

Cependant, dans le cas de Cornelius Sylla au moins, d'autres
indices que le texte de Tacite laissent penser, selon l'argumenta-
tion proposee par J. Scheid, que ce haut personnage "a reelle-

ment songe ä courir sa chance" et que "consigne dans Marseille
et les environs, il a pu tenter, par l'entremise des Glanici, de

prendre contact avec les legats des Germanies".90
C'est ä la lumiere de tels exemples qu'il faut relire le discours

que Dion Cassius place dans la bouche de Livie au lendemain
de la conjuration de Cn. Cornelius Cinna contre Auguste, qui
eut lieu probablement dans les annees 16-13 av. J.-C.91 Qu'il
s'agisse d'un deguisement rhetorique, d'un procede d'ecriture
de l'histoire plus proche sans doute des perceptions de l'epoque
severienne que des faits de l'epoque augusteenne, il n'est pas
necessaire de le redire, tant la critique philologique, se faisant
ici l'echo du simple bon sens, plaide en faveur d'une telle
prudence. II ne faudrait pas manquer neanmoins de mettre en
evidence les elements qui ne relevent aucunement de l'artifice. Le
discours est fictif, sans doute, mais ne puise aucunement ses

representations dans la fiction, ni uniquement dans le registre
de la philosophic politique. Ce document est au contraire bien
revelateur des perceptions que les observateurs avises pouvaient
se faire des menaces qui pesaient sur l'exercice du pouvoir
imperial, disons, depuis Auguste jusqu'ä l'epoque severienne.

Au lendemain de la conspiration de Cinna, done, Auguste ne

parvenant pas ä trouver le sommeil regut les conseils de son

epouse Livie. Apres plusieurs brefs echanges, celle-ci demanda ä

etre ecoutee et se lan^a dans une longue tirade. Resumons ici les

89 Tac. Ann. 14, 58, 2.
90 J. SCHEID, Les freres Arvales. Recrutement et ongme sociale sous les empereurs

Juho-Claudiens (Paris 1975), 253, soutient 1'hypothese suggeree par les travaux
de J. CARCOPINO, "Note sur une inscription trouv^e ä Glanum", in CRA11949,
264-270, 340-341, et H. Rolland, "Le pavement des maisons de Glanum", in
CRAI 1949, 346-350. Une inscription sur une mosaique de Glanum Co(rnelii)
Sullae laisse entendre que la maison fut "la propri^te de Cornelius Sulla".

91 I. COGITORL, La legitimite dynastique d'Auguste h Neron h l'epreuve des

conspirations (Rome 2002), 153.
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principales lignes de l'argumentation: Quelles sont les causes
des conspirations? La mechancete sans doute du plus grand
nombre parmi les conspirateurs, mais aussi, chez d'autres, par-
fois, la fierte de la naissance, l'orgueil, le courage et l'appetit du
pouvoir. Quel remede adopter ä l'egard de cette seconde cate-
gorie de sujets? La vertu du bon prince, la clemence (philan-
thropid) ä l'egard de l'un d'entre eux, lorsqu'il a accompli un
geste contre l'autorite, evite la naissance du ressentiment chez
les autres et les nouvelles atteintes au pouvoir.92 La moderation
dans l'exercice du pouvoir doit prendre modele sur la medecine

et "persuader" vaut mieux que "contraindre", puisque la
premiere action s'applique seulement aux hommes, tandis que la
seconde les apparente ä des animaux.93 La maniere forte cepen-
dant s'impose contre ceux dont la maladie est incurable. Mais ä

l'encontre des sujets que Ton peut reformer, car ils ont agi en
raison de leur jeunesse, de leur inexperience, de l'ignorance ou
d'un concours de circonstances, il faut graduer les peines ä l'ins-
tar du traitement reserve aux enfants.94 C'est dans le cours de ce

developpement qu'apparait la premiere mention explicite de
l'exil dans une echelle des peines: il s'agit, dit Livie, de "montrer
de la moderation sans danger en infligeant aux uns l'exil (fuge),

aux autres l'infamie (atimia), ä d'autres une amende pecuniaire,
en releguant ceux-ci dans certains territoires, ceux-la dans cer-
taines villes". La peine de mort est done inutile. Le discours de

Livie prend alors une autre tournure, puisqu'au lieu d'adresser
des conseils ä l'empereur, elle l'informe des reproches qui circu-
lent ä l'encontre du gouvernement imperial. Rapportes au dis-

cours indirect par le personnage de Livie, ces propos protegent
Fauteur de 1'Histoire romaine en creant un second ecran, alors

qu'ils refletent egalement bien probablement les critiques du
milieu senatorial contre les proces politiques de son epoque:
delations, poursuites sans fondement ou motivees par la volonte

92 Dio Cass. 55, 16.
93 Dio Cass. 55, 17.
94 Dio Cass. 55, 18.
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d'acquerir les biens des condamnes. Ce nest done pas la

crainte, est-il affirme de nouveau, mais la persuasion qui sert
au gouvernement des hommes. En outre, le souverain ne doit
pas, ä la difference des particuliers enclins ä la vengeance,
punir les fautes commises contre sa personne, mais reprimer
les crimes envers l'Etat {to koinon)P La peroraison du dis-
cours de Livie revient encore une fois, sur le plan des prin-
cipes, sur la necessaire moderation du gouvernement monar-
chique et l'inutilite ou l'effet contre-productif de la peine de

mort. II s'acheve egalement par une digression pragmatique,
par laquelle Livie, dans un ultime effort de persuasion prend ä

temoin l'empereur de l'absence de reel danger, en raison de la
solidite de la construction imperiale et l'inexistence de

moyens offerts ä une eventuelle conspiration. La peine de

mort est done d'autant moins utile que si un exile persistait
dans sa volonte criminelle il serait de toute fa$on depourvu de

capacite d'agir:
"Quel dommage, en effet, redouter d'un homme relegue

dans une lie, dans une campagne, dans une ville, oil il n'aura ni
domestiques nombreux, ni argent en abondance, et oil, de plus,
s'il est necessaire, il sera garde etroitement? Si l'ennemi etait
dans le voisinage, si quelque partie de cette mer nous etait hostile,

de maniere que le condamne, y trouvant une retraite, put
nous faire du mal; s'il y avait en Italie des villes fortifiees, ayant
des remparts et des armes, d'oü l'on put, en s'en rendant
maitre, nous devenir redoutable, je te tiendrais un autre lan-

gage; mais quand toutes les villes sont degarnies d'armes et de

remparts propres ä soutenir une guerre, quand les ennemis sont
fort eloignes (une vaste etendue de mer et de terre, des mon-
tagnes et des fleuves malaises a passer nous en separent),
comment craindre tel ou tel, un homme sans ressources, un simple
particulier, ici, au milieu de ton empire, entoure de tes troupes
comme d'une enceinte?".96

95 Dio Cass. 55, 19.
96 Dio Cass. 55, 20, 5 sqq., trad. iL Gros.
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L'ensemble du discours de Livie chez Dion Cassius temoigne
ä l'evidence d'une lecture de Seneque. L'influence du De
dementia oü le philosophe reproduit egalement les conseils de

Livie, au lendemain de la conjuration de Cinna alors qu
Auguste ne trouvait pas le sommeil, a ete plusieurs fois soulignee.97
L'on pourrait egalement y reconnaitre l'echo de certaines pages
du De ira, oil la gradation des peines est mise sur le meme pied

que l'adaptation des prescriptions medicales ä la gravite de la
maladie.98 Cependant, une autre source d'inspiration, peut etre
ici suggeree. Elle meritera d'etre approfondie. Sans etablir de

filiation directe entre 1 'Eloge de Rome d'Aelius Aristide et le dis-

cours place par Dion Cassius dans la bouche de Livie, une
matrice commune de reflexion politique semble avoir inspire ces

deux textes oil se reflete l'ordre instaure par les empereurs aux
siecles de la paix romaine. Ä premiere vue, les sujets abordes ici
et lä different: tandis que Livie se preoccupe seulement de la

securite de l'empereur (comment se faire obeir et se premunir
des complots en exergant la justice avec moderation?), jamais
dans le discours d'Aelius Aristide cette question n'entre en jeu.
II est ici plutot question de la securite assuree aux sujets de

l'Empire grace au gouvernement de l'Empire, ä sa puissance res-

pectueuse de la liberte des cites et des citoyens, ä l'eloignement
des dangers exterieurs grace ä son organisation militaire. Pas un
mot n'est prononce qui laisserait filtrer une quelconque inquietude

de celui qui tient les renes de ce gouvernement modere et

equilibre qui releve ä la fois de la democratic, de l'aristocratie et
de la monarchic. Pourtant, comment ne pas considerer que le

developpement d'Aelius Aristide sur l'Empire perse soit une
reflexion deliberement exotique au service d'une reflexion
politique touchant directement la marche de l'Empire romain et
le pouvoir de l'empereur. Outre le modele dont s'inspire 1'ora-

teur de la succession des empires mondiaux dont Rome consti-

tue l'achevement, il y a lä ä l'evidence un procede oratoire

97 Cf. notamment F. Millar, A Study ofDio Cassius (Oxford 1966), 78-79.
98 Sen. De ira 1, 16, 1-3.
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consistant ä rejeter dans l'alterite d'un modele exterieur ä l'Em-
pire, ä distance du regne des Antonins, des questions du
present. Les phrases d'Aelius Aristide sur l'Empire achemenide

sont aussi des "Lettres persanes", invitant ä reflechir le Romain
du IIe siecle sur son propre gouvernement. "Comme s'ils dis-

putaient entre eux une competition d'assassinat", ecrit l'ora-
teur, le gouvernement des souverains perses etait fonde sur une
violence sans limites ("ils faisaient preuve d'une violence
immoderee dans l'exercice de l'autorite")> celle-la meme que
l'historien oppose ä la persuasion et ä la moderation qui
conviennent au gouvernement des hommes." Et c'est bien le

meme principe que celui adresse par Livie ä Auguste chez Dion
Cassius qui sert egalement de leqon de l'histoire ä Aelius Aristide:

"Voilä le benefice qu'ils retiraient de leur puissance tant
admiree, avec ce qui l'accompagne suivant les dispositions de
la loi de nature: haines, conspirations de la part des sujets ainsi
traites, defections, batailles intestines, disputes continuelles et
rivalites incessantes".100 Or, cette leqon fonde egalement une
perception evolutionniste des regimes politiques: "la distinction

n'etait pas encore faite entre empire et despotisme; roi et
maitre etaient chose egale. Aussi est-il normal qu'ils ne soient

pas parvenus ä de grands resultats".101 Passe ce rappel histo-
rique, Aelius Aristide decrit cette fin de l'histoire, cet empire si

etendu desormais que "le monde habite est tout entier purifie,
comme l'enceinte d'une cour, et fait entendre une seule voix,
avec plus de perfection qu'un coeur, en priant ä l'unisson pour
cet empire dure eternellement".102 Dans la suite du discours,
l'empereur apparait comme le garant de ce nouvel ordre du
monde, il inspire la "crainte", la "peur", le "respect", mais

jamais son pouvoir judiciaire n'est evoque.103 Pourtant, l'eloge

99 Aristid. Or. 24 {En l'honneur de Rome), 19. 22 (trad. L. Pernot).
100 Aristid. Or. 24, 20.
101 Aristid. Or. 24, 23.
102 Aristid. Or. 24, 29.
103 ARISTID. Or. 24, 31. 32. Le pouvoir d'appel et la procedure par rescrit

sont neanmoins suggdres dans le meme paragraphe dont le motif principal est
l'obeissance des gouverneurs.
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de l'orateur rejoint le discours que l'historien prete ä Fun de

ces personnages encore sur un point. La peroraison du discours
de Livie citee ci-dessus met en evidence l'absence de dangers
constitute par Fexistence des exiles dans la mesure ou ils ne

disposent pas des moyens militaires pour asseoir une sedition:
les villes d'Italie sont depourvues de remparts, les ennemis sont

trop loin pour soutenir quelque trahison, l'Empire lui-meme
est une cite fortifiee, les legions qui le defendent sont ses

remparts. Or, voici precisement l'argument developpe par Aelius
Aristide dans une vision du monde identique, quoique quelle
passe deliberement sous silence le risque des conspirations et
des guerres civiles:104 "Pour autant", dit-il, alors que Rome
elle-meme est depourvue d'une enceinte, "vous n'avez pas
neglige les remparts, mais vous les avez places autour de l'Empire,

non autour de la cite On dirait un fosse circulaire
entourant un camp".105 Ce que l'orateur envisage du point de

vue du danger exterieur, l'historien le place dans la bouche de

Livie ä propos de la tranquillite interieure de l'Empire: "Comment

craindre tel ou tel, un homme sans ressources, un simple
particulier, ici, au milieu de ton empire, entoure de tes troupes
comme d'une enceinte?".

"La science du gouvernement" defendue par Livie peut etre
ainsi resituee dans une Weltanschauung repandue dans le cercle
des elites de l'Empire des Antonins et des Severes. Elle trouve
aussi ä l'evidence ses racines dans la conception de l'exercice du
pouvoir et de la domination qui a preside ä l'instauration du

Principat par Auguste. L'axe central du propos demeure nean-
moins la securite du pouvoir: l'exil des adversaires de l'empe-
reur ou de l'ordre imperial permet d'eviter une mise ä mort qui
fragiliserait le prince en suscitant des opposants ä sa cruaute.
Cet acte de philanthropia pourrait sembler dangereux, si les

opposants dont la vie a ete epargnee, disposaient de moyens
pour poursuivre leur action. Mais la paix de l'Empire, son

104 C'est ä propos d'un autre Empire, celui des Atheniens cette fois, que
l'existence des conspirations est evoquee cf. ARISTID. Or. 24, 54.

105 ARISTID. Or. 24, 80. 82.
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administration et son armee, son organisation materielle meme,
interdisent toute rebellion. Le condamne dont la vie est sauve
est depourvu de moyens de resistance: ä cet endroit, la recom-
mandation de l'imperatrice n'est pas sans rappeler les mesures
de 12 ap. J.-C. commentees plus haut: "il n'aura ni domes-

tiques nombreux, ni argent en abondance" et, ajoute-elle "de

plus, s'il est necessaire, il sera garde etroitement". A ce sujet,

que sait-on de la surveillance exercee sur les exiles?

Alors qu'autrefois, sous la Republique, l'exile vivait hors de

sa patrie, dans une cite etrangere dont il pouvait prendre la

citoyennete, desormais il etait suivi j usque dans le lieu ou il
avait ete confine, au coeur de 1'Imperium. Les risques encourus

par ceux qui seraient tentes par la fuite pouvaient avoir un effet
dissuasif et suffisaient sans doute ä assurer leur obeissance.

Certains condamnes ont certainement gagne sans escorte leur
exil, sans etre accompagnes par des soldats. C'etait probable-
ment le cas des relegues dont la peine etait moins grave. L'on
sait aussi que dans certains cas certaines personnes etaient exi-
lees dans des conditions plus contraignantes en raison de la

gravite de leur crime et de la peine qui le sanctionnait. Par sa

precision dans ce domaine, le Contre Flaccus de Philon
d'Alexandrie constitue un document unique dont l'etude meri-
tera d'etre approfondie tant il permet d'observer de fa^on
detaillee les mecanismes proceduraux et penaux. La fin du recit
montre que dans certains cas les exiles etaient accompagnes
d'une escorte jusque dans File ou ils avaient ete confines, qu'ils
n'y etaient pas simplement "debarques", mais places sous la res-

ponsabilite des autorites locales lorsque File etait dotee d'une
cite possedant des organes de representation. Grace ä

Intervention d'un ami influent, Flaccus avait echappe ä l'enferme-
ment ä Gyaros et fut conduit ä Andros sous bonne garde. L'ar-
rivee de ce personnage, ä l'instar du voyage qui a precede,
temoigne ä la fois des mesures de sürete prises contre un exile,
mais aussi d'une autre dimension de la peine qui ressort parti-
culierement des ecrits sur l'exil (Ciceron, Ovide, Seneque, Plu-

tarque...) que nous etudierons ailleurs, ä savoir la degradation
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et l'avilissement provoques deliberement par un tel chäti-
ment.106 L'exile est avili par la sentence qui a ete portee contre
lui, expose au suicide, il vit, quelle que soit sa fin programmee,
en sursis, toujours expose au courroux ou ä la clemence imperiale.

La degradation subie par Flaccus, ostensiblement orches-

tree, reflete egalement la participation du peuple ä la punition
infligee ä de hauts personnages. Au cours des etapes du voyage
il avait du egalement affronter des quolibets et autres manifestations

'folkloriques' ä son encontre. Mais l'accueil qui lui fut
reserve ä Andros avait une tout autre portee, institutionnelle
cette fois, puisque l'exile fut presente officiellement et que le

peuple (certainement reuni en assemblee) se porta ainsi garant
de sa presence dans file:

"Une fois le bateau a quai, il en descendit, tout courbe vers
le sol, comme les debardeurs qui ploient sous une tres lourde
charge, la nuque ecrasee sous le poids de son malheur, n'ayant
plus assez de forces pour se redresser, ou n'osant pas le faire ä

cause des gens qui le croisaient et de ceux qui, venus en
curieux, faisaient la haie sur les deux cotes du chemin. Quant ä

ceux qui l'avaient amene, ils le conduisirent devant le peuple
d'Andros et le montrerent ä toute l'assemblee, en la prenant ä

temoin de l'arrivee du banni dans leur lie (oi deparapempsantes
auton epi ton demon agagontes ton Andrion epedeixanto pasi,

martyras poioumenoi tes eis ten neson afixeos tou fugados); leur
office rempli, ils repartirent".107

La formulation du jugement rendu contre C. Flaccus par
laquelle un sejour sur le continent lui etait interdit (cf. p.
285), ainsi que les precautions employees par ses gardes pour
le remettre aux autorites d'Andros decrites dans les lignes pre-
cedentes, s'inscrivent dans la continuite des mesures prises par
Auguste en 12 ap. J.-C. pour renforcer la surveillance sur les

106 La bibhographie concernant l'experience de l'exil des trois premiers
auteurs et le traite Sur l'extl de Plutarque est particuiierement abondante. On se

reportera, pour le moment, ä la Synthese recente de J.-M. CLAASSEN, Displaced
Persons The Literature ofExile from Cicero to Boethius (London 1999).

107 Philo Al. Flacc 160-162 (trad A Pelietier)
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exiles. Certes, ici et lä, les conditions de patrimoine different,
puisque C. Flaccus, presque totalement depouille de ses biens,
vecut jusqu'ä son assassinat dans la maisonnette qu'il avait pu
acheter ä l'ecart de la ville, tandis que, un quart de siecle

auparavant, la legislation augusteenne tolerait l'existence d'un
capital entre les mains des exiles legerement superieur au cens

equestre. C'est que, nous y reviendrons ailleurs, l'entiere
confiscation des biens (publicatio bonorum) dont etait en principe

toujours assortie 1 'aqua et igni interdictio pouvait etre

temperee des le depart par une exemption gracieuse decidee

par le prince au benefice de l'exile, par la generosite eventuelle
de son entourage qui lui permettait de constituer un viaticum,
ou encore par les moyens dont il disposait eventuellement

pour reconstituer un capital. Si de ce fait les conditions de vie
des exiles dans les lies ont ete tres variables, des Julio-Clau-
diens jusqu'aux Severes, la surveillance de ces condamnes a ete

l'objet d'une preoccupation continuelle que refletent aussi
bien les jugements du Senat ou les mesures discretionnaires
du prince rapportes par les Anciens ainsi que les normes
legales et jurisprudentielles conservees au Digeste. A l'evidence
l'enfermement dans une lie relevait d'une pratique "securi-
taire", dans la mesure oil il visait a maintenir une distance
entre le condamne et Rome, ä l'isoler en le coupant de l'envi-
ronnement social des provinces et en lui interdisant tout
deplacement. Cette interpretation, on le sent ä la lecture du
temoignage des exiles ou de descriptions edifiantes comme
celle de Philon d'Alexandrie, est insuffisante, comme cela a

ete recemment suggere par E Lätsch, et ne rend pas entiere-
ment compte de la signification de l'exil romain.108 La reclu-
sion dans les lies visait aussi certainement la degradation du
condamne: "la pauvrete, le deshonneur, le mepris public",
ecrit Seneque.109 Au-dela, c'etait une manifestation exemplaire

108 F. LATSCH, Insulantat und Gesellschaft in der Antike Untersuchungen zur
Auswirkung der Insellage auf die Gesellschaftsentwicklung (Stuttgart 2005), 218.

109 Sen. Helv. 6, 1.
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de l'autorite et de la puissance de l'empereur. Son "isolement"
signifiait aussi l'exclusion de l'exile du domaine de la vie civi-
lisee, sa plongee dans un monde hostile et sauvage. Seul l'in-
dulgentia principis pouvait eventuellement l'extraire de cet etat

pour le reintegrer dans la cite. C'est dans cette perspective
qu'il faut replacer la perception du milieu insulaire dans les

textes litteraires et que Ton pourra encore s'interroger sur
l'ecart entre les representations de l'exil et la realite des conditions

de sejour. Si elles n'etaient pas toujours "extremes",
elles pouvaient etre ressenties comme telles par les hauts per-
sonnages qui s'y trouvaient. Que Ton songe par exemple a la

description que fait Seneque de la Corse: "quoi d'aussi nu,
quoi d'aussi escarpe que le rocher oü je suis? Est-il un sol plus
depourvu de ressources? Une population plus farouche? Un
pays d'aspect plus affreux? Est-il un climat plus malsain?".
Une description inscrite evidemment dans l'exercice de
persuasion dans lequel consiste la consolatio\ "on y voit resider

pourtant plus d'etrangers que d'indigenes. Le changement de

lieu en soi est si peu une calamite, qu'il y a des gens que ce
lieu-ci trouve le moyen d'enlever ä leur patrie"110. La Corse
demeure neanmoins aux yeux de Seneque "ce rocher aride et
broussailleux", qui "ne produit ni arbres fruitiers ni
ombrages", alors que l'on sait que le bois etait une des

productions qui faisait la prosperite de file ä l'epoque
imperiale.111 Les descriptions des "rochers" de Cyclades, elles aussi,

correspondent ä une geographie mentale de l'exile, ä une
representation du chätiment, autant qu'aux caracteristiques
environnementales et aux realites de l'occupation humaine de

ces lies aux premiers siecles de notre ere. Lorsque Tibere
affirme devant tout le Senat que Donusa, ä l'instar de Gyaros,
etait depourvue d'eau, on ne peut s'empecher de penser ä "la
verte Donousa" (uiridis Donussa) chantee par Virgile quarante

110 Sen. Helv. 6, 5.
111 SEN. Helv. 7, 9; 9, 1. Sur les activites economiques de la Corse ä l'epoque

romaine, cf. Histoire de la Corse, sous la dir. de P. ARRIGHI (Toulouse 1971), 114-
115.



304 YANN RIVlSRE

ans auparavant, File "riche en roseaux", selon le nom.112

Quand l'occupation humaine de Gyaros parait impossible, on
rappellera aussi que ses habitants payaient l'impot, selon Stra-
bon, et qu'un oppidum y etait signale par Pline l'Ancien. Sur-

tout, comme le souligne G. Rougemont, il faudrait eviter de

se representer la desolation des Cyclades, ä la lumiere des pay-
sages qu'offrent aujourd'hui ces ties: "tous ceux qui peuvent
comparer les Cyclades d'aujourd'hui et les documents de

toute nature sur les Cyclades antiques savent que tous les

indices vont dans le meme sens: la densite et la repartition de

la population, l'occupation et l'utilisation du sol, les equi-
libres de toute sorte entre l'homme et le milieu naturel ont
ete dans le passe tres differents de ce qu'ils sont actuelle-
ment".113 Pensons ä Amorgos qui ä Fepoque hellenistique
comptait trois cites importantes et qui ä la fin du XXe siecle
abritait moins de 2'000 habitants (pres de la moitie de la

population de File au XIXe siecle), 1'on pourrait croire que
cette "Cyclade excentrique" avait naturellement trouve sous

l'Empire sa vocation de lieu d'exil, alors que cette tie (admi-
nistrativement rattachee ä la province d'Asie) se trouvait au
coeur d'une des "principales zones de contact et de passage
entre la Grece et l'Asie".114 Quand un rocher comme Kinaros
semble dans une position tout ä fait isolee et tiendrait son
nom de sa silhouette rocailleuse comparable, vue de mer, ä

"un artichaut", il faut rappeler egalement qu'il figurait au
troisieme siecle ap. J.-C. comme une escale sur un itineraire
maritime entre le Dodecanese et le continent grec. Ainsi faut-
il apprecier, on le devinait, suivant des criteres subjectifs lies ä

leur condition, la perception de Fenvironnement par les exiles

sous l'Empire.

112 Verg. Am. 3. 125.
113 G. Rougemont, "Geographie historique des Cyclades. L'homme et le

milieu dans 1'archipel", in Journal des Savants 1990, 202. Cf. egalement P. Brun,
Les archipels egeens dans I'Antiquiti grecque (Ve-IIe siicles av. notre ere) (Paris
1996).

114 G. ROUGEMONT, "Geographie historique", 209-210.
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Un empire, deux systemes: le dispositif legislatif et jurisprudentiel
de l'exil sous le Principat.

Ä Tissue des reformes introduites par Auguste et Tibere, le

dispositif de Texil en vigueur aux cours des trois premiers
siecles de l'Empire est en place. D'un cote la relegatio qui per-
mettait au condamne de conserver son Statut de citoyen, de

l'autre Xaqua et igni interdictio remplacee au commencement de

Tepoque severienne par la deportatio, qui se traduisait par une
mort civique, la capitis deminutio. Retenons ici seulement de ce
double Systeme les aspects qui touchent ä Tordre public, c'est-
ä-dire les mecanismes administratifs et proceduraux, d'une

part, la dimension territoriale, d'autre part, en ecartant les

questions doctrinales.115

La relegatio

Dans sa forme la plus severe, ce chätiment pouvait bien
consister en un internement ä perpetuite sur une tie, accom-
pagne d'une confiscation du patrimoine. Cependant, meme
sous Teffet d'une telle contrainte, le relegue conservait le droit
de cite: "celui qui est relegue pour une periode determinee ou
ä perpetuite conserve la citoyennete romaine et ne perd pas la

capacite testamentaire", ecrit le juriste Ulpien dans son De
officio proconsults.116 La seule degradation subie par le relegue
consistait en une perte de Xexistimatio, qui creait un handicap

pour Texile de retour dans sa cite et qui souhaiterait reintegrer
sa position honorifique anterieure, notamment la possibilite
de sieger dans la curie locale et d'exercer les magistratures,
comme en temoigne, sous les Antonins, le cas du decurion de

Concordia, Volumnius Serenus, expose par Fronton.117 Nous y
reviendrons ailleurs. Admettons pour le moment le principe de

115 Je me permets de renvoyer sur ce dernier point ä mon etude L'interdictio

aqua et igni et la deportatio sous le Haut-Empire romain (etude jundique et lexi-
cale), dans les Actes du Coiloque de Creteil, 2005 (a paraitre).

116 Dig. 48, 22, 7, 3.
117 Fronto, Ad am. 2, 7.
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cette perte de consideration sociale avec Callistrate: "Xexistima-
tio est diminuee ä chaque fois que nous sommes punis d'une
peine qui touche ä l'etat de la dignite, par exemple lorsque quel-
qu'un est relegue".118 Des lors, outre cette diminution de Xexis-

timatio, la relegatio consistait principalement en un eloignement
d'une zone specifiee, voire un isolement en un lieu determine.
Pour rendre effectif cet eloignement et l'appliquer en toute
rigueur, il fallait tenir compte ä la fois des differentes attaches
locales du condamne, mais aussi naturellement des limites
territoriales de la competence du juge, dans un empire divise en cites

et en provinces avec l'Italie et Rome au centre.
Les principes d'application de la peine de relegatio peuvent

etre exposes brievement. En premier lieu, le relegue etait neces-
sairement interdit de sejour dans la Ville de Rome et, en principe,

du sol italien desormais assimile ä XVrbs:

"Un relegue ne peut sojourner ä Rome si cela n'est pas inclus
dans la sentence, car il s'agit de la commune patrie."

Une telle interdiction etait egalement associee ä cette autre
disposition particuliere qui devait concretement entrainer des

deplacements de ces condamnes lorsque la cite d'exil oil ils resi-
daient s'offrait comme le lieu d'un adventus imperial:

"Et il ne peut pas sejourner dans la cite oil sejourne le prince
ou par laquelle il passe. En effet, seuls ceux qui peuvent entrer
dans Rome sont autorises ä porter leurs regards sur le prince,
puisque le prince est le pere de la patrie".119

Le second principe regissant l'application de la relegatio
tenait compte de la double attache du citoyen entre son lieu de

residence (le domicilium) et la cite ä laquelle il appartenait, en

vertu de la filiation qui lui etait reconnue (1 'origo).120 Le juge

118 Dig. 50, 13, 5, 2.
119 Dig. 48, 22, 18.
120 Cf. Y. Thomas, "Ongine" et "commune patrie etude de droit public

romain (89 av. J.-C.- 212 ap. J.-C.), (Rome 1996). Pour l'incidence de cette
definition de la citoyennete sur l'exil, je me permets egalement de renvoyer ä mon
etude La relegation et le retour des relegues dans I'Empire romain (Ier-IIIe silcles),
Actes du Colloque de Madrid, 2004 (ä paraltre).
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devait enfin tenir compte du lieu oil le delit avait ete commis,
afin d'exclure le condamne de ce territoire egalement.

La division en provinces etait une donnee fondamentale de

l'organisation imperiale. Les prouinciae constituaient autanr de

limites territoriales ä l'interieur desquelles le gouverneur dispo-
sait d'une grande latitude, comme en temoigne l'observation
pragmatique d'Ulpien: "Le gouverneur a le pouvoir de

contraindre par la relegation ä sojourner dans une partie speci-
fique de la province (in parte cuta) de telle sorte par exemple

que Ton ne quitte pas telle cite ou que Ton ne sorte pas de tel
district (regio). Mais je sais que les gouverneurs ont l'habitude
de releguer dans ces parties de la province qui sont les plus
desertes".121 Lorsque la province etait littorale, le gouverneur
pouvait evidemment compter sur les ties qui l'a bordaient.
Dans le cas de l'Egypte, le prefet usait egalement de la Grande
Oasis comme lieu d'exil.122 Qu'advenait-il lorsqu'un gouverneur

pronongait une relegatio in insulam alors que la province
qu'il dirigeait ne possedait pas d'lle? La question pourrait sem-
bler oiseuse et provoquee par la seule obstination casuistique
des juristes. Mais la reponse qui lui est donnee met en evidence

un principe fondamental de l'organisation administrative de

l'Empire: "s'il n'existe pas d'lle dans le territoire de la province
en question, alors les gouverneurs doivent ecrire ä l'empereur
en lui faisant part de la sentence qu'ils ont prononcee et c'est le

prince lui-meme qui decidera de V adsignatio". De tels condam-
nes devaient done attendre sous la surveillance de soldats de

1'officium du gouverneur que le prince leur ait assigne une
destination.123 C'est au travers de tels details de procedure que
transparaissent l'effort de contröle, la centralisation du gouver-
nement imperial et une donnee fondamentale pour la securite
du prince et l'obeissance de ses sujets: un gouverneur ne devait

en aucun cas franchir les limites de sa prouincia, de son

121 Dig. 48, 22, 7, 8-9.
122 J. SCHWARTZ, "In Oasin reiegare", in Melanges d'archeologie et d'bistoire

offerts h Andre Ptgamol, ed. par R. CHEVALLIER (Paris, 1966), III 1481-1488.
123 Dig. 48, 19, 27, 1; 48, 22, 7, 1.
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domaine de competence, sans quoi il paraissait agir avec la

raeme liberte que le prince lui-meme qui pouvait se deplacer
oil bon lui semblait: "de la meme faqon qu'un gouverneur n'a

pas le pouvoir de releguer dans une lie qui nest pas placee sous

son autorite, il ne dispose pas non plus du droit de releguer
dans une province quelconque qui n'est pas placee sous son
autorite. Le gouverneur de Syrie par exemple ne releguera pas
en Macedoine"124. Or, cette limitation du pouvoir d'un
gouverneur avait un inconvenient: l'exile qui etait condamne ä etre
expulse d'une province pouvait tres bien rejoindre celle oil se

trouvait la cite ä laquelle il appartenait par son origo, ce qui
annulait alors partiellement l'effet recherche de la sanction.
L'on admit done que la condamnation prononcee par un
gouverneur induisait par un lien de necessite, inherent en quelque
sorte ä la definition de la citoyennete (et non pas en vertu
d'une extension territoriale exceptionnelle du gouverneur), l'ex-
clusion de la province de la cite d'origo, de meme que Rome et
l'ltalie en tant que "commune patrie". La relation reciproque,
quant ä eile, ne pouvait pas en principe etre admise: le gouverneur

qui se trouvait ä la tete de la province d'origo n'etait pas en
mesure d'interdire de sejour dans la province du domicilium.
Une telle clause cependant, tout en obeissant ä la logique du
droit, heurtait l'efficacite pratique de la peine et le principe fut
finalement admis suivant lequel le relegue devait etre tenu ä

l'ecart de trois provinces: celle oil le delit avait ete perpetre,
celle de la cite d'origo, celle du domicilium.

Tous ces parametres etaient-ils touj ours pris en compte?
Comme ä chaque fois que l'on aborde les questions de droit
criminel et de maintien de l'ordre, l'on se heurte ä la distance

qui separe les normes elaborees dans un cadre legislatif et insti-
tutionnel et la realite des pratiques sociales et de gouverne-
ment. Que le beau Systeme erige par la jurisprudence ait eu une
efficacite limitee, e'est ce qu'il serait permis de penser ä la

lecture de la Correspondence de Pline le Jeune. Ce dernier s'est

124 Dig. 48, 22, 7, 6.
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adresse ä Trajan pour lui demander le sort qu'il fallait reserver
aux relegues qui residaient encore dans la province de Bythinie,
qu'ils auraient du quitter depuis plusieurs annees.125 Mais cer-
taines dispositions legales elles-memes visent ä remedier ä de
telles situations en instaurant une echelle de peines afin de

sanctionner des condamnes qui seraient parvenu ä eviter d'ac-

complir leur temps d'exil. Deux reflexions s'imposent done. En

premier lieu, si les condamnes ä la relegation n'ont pas obtem-

pere ä la decision du juge, e'est que personne ne les y a

contraints. En second lieu, si Pline le Jeune est mis au courant
d'une telle situation, e'est que, ä l'instar de ce qui s'est produit
pour les chretiens qu'il a poursuivis et executes, il avait reiju
une denonciation. "Un homme est venu me trouver", ecrit-il,
"et m'a revele que ses adversaires, relegues pour trois ans par
Servilius Calvus, homme tres illustre, demeuraient encore dans
la province {in triennum relegatos in provincia morari) certains

pretendant avoir ete retablis dans leurs droits de fa$on antici-
pee". Lorsqu'il fut informe de ce desordre, l'empereur repondit
qu'il allait se renseigner aupres de l'ancien gouverneur pour
obtenir quelques precisions sur ces irregularites. C'est que les

bureaux du Palatin ne pouvaient contenir d'archives au sujet
des personnes releguees par les gouverneurs, car ce type de

sentences ne remontaient pas en principe jusqu'ä l'empereur au

moment oil elles etaient prononcees (sauf adsignatio necessaire

pour une relegatio in insulam dans un autre territoire que celui
de la province consideree).

II en allait bien autrement de l'information de l'empereur au
sujet des deportes. Toute sentence de deportation devait en
effet etre visee par le prince dans la mesure oü elle touchait au

caput, ä l'existence civique, du condamne. Certes, le gouverneur

pouvait ä Tissue d'un jugement prononcer une peine de

deportatio, mais la peine ne pouvait entrer immediatement en
vigueur. Le proconsul, en effet, etait tenu d'envoyer des scripta
ä l'empereur dans lesquels toute l'affaire etait exposee. Pour

125 Plin. Eptst. 10, 56.
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quelle trouve une issue et soit appliquee, le prince devait
repondre en premier lieu qu'il confirmait la sentence, en
second lieu, qu'il indiquait 1'ile oil le condamne devait etre

envoye {adsignatio). Dans l'intervalle l'inculpe etait tenu en prison

sous bonne garde (licet in carcere soleant diligentioris custo-
diae causa recepi)}26 Les juristes se sont particulierement inte-
resses ä ce laps de temps afin de mesurer les consequences
eventuelles en droit prive d'une mort survenue entre temps
[Nee huius igitur testamentum irritum fiet, priusquam princeps de

eo supplicium summendum rescripsit). A la difference des gou-
verneurs, les hauts fonctionnaires imperiaux ou eventuellement

ceux qui les representaient sur mandat du prince [qui uice prae-
fectis ex mandatis principis cognoscet) pouvaient infliger une telle

sentence. Celle-ci devenait efficace des l'instant oil elle etait

prononcee. Encore fallait-il, dans le cas du prefet de la Ville au
moins, que le prince designe lui-meme le lieu de sejour du
deporte.

Les pouvoirs du prefer de la ville meriteraient un traitement

que le manque de place dans le present volume nous empeche
de dispenser.

Le dossier de l'exil dans son ensemble temoigne ä la fois de

l'empirisme, du pragmatisme des Romains, de la part d'impro-
visation egalement qui etait la leur dans le domaine du gouver-
nement de l'Empire et de l'ordre qui y regnait. Cette part d'im-
provisation est encore accentuee evidemment par les zones
d'ombre laissees par les sources. Mais elle montre aussi que le

gouvernement imperial a poursuivi un effort de rationalisation
dans ce domaine, de recherche d'efficacite et d'encadrement

qui, en depit des contraintes et des pesanteurs de la cite
antique, permettent ponctuellement de le rapprocher des

mecanismes d'un Etat moderne, esquisses ä l'echelle d'un
empire mediterranean.

126 Dig. 48, 22, 6, 2.
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